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çoit inwicE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle) : 

Bulletin : Presse, contravention; signature des jour-

naux- discussions politiques et d'intérêt commun; droit 

d'appréciation de la Cour de cassation. — Cours d'eau; 

préfet; reglémentation. — Cour d'assises de la Seine : 
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1 Vol de daims dans le bois de Boulogne; complicité par 

recel; détention d'engins prohibés; détention d'une ar-

8t me de guerre. 

CHRONIQUE. 

PARIS, 22 JANVIER. 

On lit dans le Moniteur: 

« Le gouvernement belge a présenté, avant-hier, à la 

Chambre des représentants, un projet de loi sur la police 

des étrangers. 

« Hier, il a déposé sur le.bureau du président un autre 

projet de loi destinéà modifier le Code pénal ; le gouver-

nement a proposé de distraire de l'ensemble de ce projet, 

pour en faire une loi spéciale, les articles relatifs aux cri-

mes et délits portant atteinte aux relations internationales. 

Cette loi spéciale serait votée d'urgence. 

« Des poursuites sont intentées par le gouvernement 

telge>contre les journaux le Drapeau et le Crocodile. » 

Voici le texte du chapitre 5 du projet de Code pénal 

soumis aux Chambres belges, il est relatif aux crimes et 

délits qui portent atteinte aux relations internationales : 

Art. 169. L'attentat contre la personne du chef d'un gou-
vernement étranger est puni des travaux forcés de dix à quinze 
ans ; sans préjudice de. peines plus fortes, s'il y a lieu, d'a-
près les autres.dispositions du présent Code. 

Art. 170. Le complot contre la vie ou contre la personne 
du chef d'un gouvernement étranger sera puni de la réclusion, 
s'il a été suivi d'un acte commis pour en préparer l'exécution! 

Art. 171. Sera puni d'un emprisonnement de deux ans à cinq 
ans et d'une amende de deux cents francs à deux mille francs 
le complot suivi d'un acte préparatoire et ayant pour but soit 
de détruire ou de changer la forme d'un gouvernement étran-
ger, soit d'exciter les habitants d'un pays étranger à s'armer 
contre l'autorité du chef du gouvernement de ce pays. 

Les coupables pourront, de plus, être placés sous la sur-
veillance^péciale de la police pendant cinq à dix ans. 

Art. 172. Seront exemptés des peines portées par les arti-
cles 168 et 169, ceux des coupables qui, avant toutes pour-
suites commencées, auront donné au gouvernement ou aux 
autorités administratives ou de police judiciaire connaissance 
(te ces complots et de leurs auteurs ou complices, ou qui, mê-

me depuis le commencement des poursuites, auront procuré 
1 arrestation desdits auteurs ou complices. 

Les coupables qui auront donué ces connaissances ou pro-
cure ces arrestations pourront néanmoins être placés sous la 
surveillance spéciale de la police pendant cinq ans au moins 
« dix ans au plus. 
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« Criblées de blessures, silencieuses, immobiles, pâles, 

les yeux fixés sur les plaies dont le sang ruisselait, au-

cunes d'elles ne se plaignait et même ne paraissait souf-

frir, aucune ne demandait d'abord à être secourue. 

« Bientôt des douleurs atroces se manifestèrent ; chez 

quelques blessés, elles se traduisaient par des mouve-

ments désordonnés ; ils s'écriaient : « Mais il y a donc du 

poison !... Ah ! c'est du feu ! » 

« Entrait-il quelqu'un , tous ces infortunés s'oubliant 

eux-mêmes, demandaient : « L'Empereur est-il blessé ? 

—Non.—Ah ! tant mieux ! » Et la joie rayonnait sur ces 

pâles figures.—A.-L. Ravergie. » 

JUSTICE CIVILE 

CAUSES 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4e ch.). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 28 novembre. 

COMPTES DE BANQUE. — DROIT DE COMMISSION. — 
POUR LESQUELLES IL EST DU. 

I. La capitalisation des intérêts par année de 365 jours doit 
être réciproque et le chiffre du taux de ces intérêts doit être 
identique pour les deux parties, créditeur et crédité. 
(Solution acceptée.) 

77. Le droit de commission ne doit porter que sur les valeurs 
remises par le crédité pour être recouvrées ou négociées, 
ainsi que sur les décaissements réels, c'est-à-dire sur les 
sommes ou valeurs réellement avancées au crédité par 
compte courant et à découvert. 

Il n'est pas dû sur le solde de chaque règlement porté à nou-
veau après compte arrêté. 

Les comptes de banque ont donné lieu à des difficultés 

de toutes sortes sur lesquelles la jurisprudence est établie 

aujourd'hui. On a contesté d'abord aux banquiers tout 

droit à une commission en sus de l'intérêt légal en matière 

de compte courant, en considérant leurs opérations comme 

de simples prêts ne pouvant donner lieu qu'à une percep-

tion d'intérêts (MM. Duvergier et Frémery) ; mais la Cour 

de cassation, par arrêts des 14 juillet 1840, 6 septembre 

1850,5 décembre 1854 et 11 mars 1856, a repoussé cette 

doctrine rigoureuse en considérant que le banquier, obligé 

d'avoir un capital à la disposition de l'emprunteur, qu'il 

s'en serve ou non; d'avoir des bureaux, des écritures, 

des frais de patente, engageant sa responsabilité, avait 

droit à une commission sur l'importance de laquelle on a 

varié et on varie encore, mais qui est aujourd'hui recon-

nue licite ; car si elle ne l'était point, il n'y aurait pas de 

banquiers possibles. Seulement quand il s'est agi d'ap-

pliquer le principe, les uns ont voulu l'étendre, les autres 

le restreindre, et les questions qui s'élèvent aujourd'hui 

sont des questions de plus ou de moins. 

Les banquiers, en effet, veulent en général prendre un 

droit de commission chaque fois qu'ils passent écriture, 

ce qui entraînerait à leur profit des perceptions : 1° quand, 

îecevant de l'argent et nantis, ils paient des à-comptes 

sur ce dont ils sont en possession ; 2° et quand ils arrêtent 

leurs comptes et le capitalisent, ce qui frapperait plusieurs 

fois les mêmes sommes décaissées par eux du droit de 

commission. C'est contre ces empiétements que les Tribu-

naux se sont élevés, et c'est dans le sens de la restriction 

que sont intervenus le jugement et l'arrêt que nous rap-

portons, quoique les motifs du jugement n'aient pas été 

adoptés par l'arrêt : 

» Attendu que Lassimonne réclame à Lasserre le paiement 
du reliquat d'un compte-courant ayant existé entre eux de-
puis 1839 jusqu'en 1853; 

« Que Lasserre, sans contester les éléments de ce compte, 
critique cependant la manière dont il aurait été établi; 

« Qu'il prétend que Lassimonne lui aurait présenté plu-
sieurs comptes dont les reliquats n'auraient aucun rapport en-
tre eux, et que dès lors les variations de ces chiffres indique-
raient que le compte de Lassimonne renfermerait des erreurs 
graves ou des bases exagérées et usuraires; 

« Attendu que Lasserre prétend que Lassimonne a arrêté ses 
comptes et capitalisé les intérêts tous les six mois, qu'outre 
les intérêts de 6 0|0, il prend une bonification de 5 0(0, et en-
core des commissions et changes faisant monter les intérêts à 

9 0(0; 
« Que Lassimonne ne fait produire aux sommes avancées 

par Lasserre que des intérêts à S 0[0; qu'enfin il calcule les 
intérêts sur une année de 360 jours au lieu de 365 jours; 

« Attendu que les parties sont d'accord pour être ren-
voyées devant un expert, à l'effet d'établir leurs comptes res-

pectifs ; 
« Que c'est le cas par le Tribunal de déterminer les bases 

qui devront servir à l'établissement de ces comptes; 
« En ce qui touche le taux des intérêts : 
« Attendu qu'en matière de commerce l'intérêt est 1 fixé à 

6 p. 0[0; 
« Que, s'il est d'usage, dans les opérations de banque, de 

régler les comptes courants à trois et six mois, cet usage ne 
peut être admis qu'en matière de comptes courants récipro-
ques de banquiers à banquiers, mais qu'on ne saurait, sans 
élever indirectement le taux de l'intérêt, étendre cet usage aux 
simples particuliers, à l'égard desquels la réciprocité pour 

les commissions n'existe pas ; 
« Attendu que les sommes fornies par l'emprunteur à comp-

ta de son débet doivent produire à son profit des intérêts au 
même taux que ceux perçus par le banquier pour les sommes 

qu'il a avancées ; 
« Qu'il y a donc lieu de faire produire aux sommes remises 

per Lasserre à Lassimonne le même intérêt que celles remises 

par Lassimonne à Lasserre ; 
.< En ce qui touche la capitalisation des intérêts et l'annéa 

de 365 jours : 
« Attendu que l'intérêt étant fixé à 6 pour 100 par an, les 

comptes doivent se régler chaque année seulement; 
c Que la capitalisation des intérêts par périodes moindres 

d'une année serait contraire au principe général posé dans 
l'art. 1154 du Code Napoléon comme à la prohibition de toute 
perception en sus de l'intérêt légal; 

« Attendu que l'année se compose de 365 jours; 
« Qu'il n'y a aucun motif de la réduire à 360 jours ; 
« Que ce serait un moyen détourné d'excéder le taux de 

l'intérêt légal ; 
« En ce qui touche le droit de commission : 
« Attendu que le droit de commission doit être pour le 

banquier, l'indemnité des frais et soins d'encaissement des 

valeurs à lui remises ; 
^« Que ce droit doit se borner aux valeurs qui lui ont été 

remises pour en faire le recouvrement, mais ne doit pas s'é-
tendre aux sommes qu'il reçoit directement des crédités ni à 
celles qu'il leur remet soit en argent, soit en valeur ; 

« Attendu que Lasserre consent au profit de Lassimonne un 
droit de commission de un huitième une fois payé sur les dé-
caissements réels seulement ; 

«Mn ce qui touche la mainlevée pure et simple demandée 
par Lasserre des saisies arrêts formées sur lui par Lassimonne 
les 8 et 9 février 1856 ; 

« Attendu que quelles que soient la position de fortune de 
Lasserre et les garanties qu'il peut présenter, le Tribunal ne 
peut, en l'état, ordonner la mainlevée pure et simple des sai-
sies arrêts formées sur lui les 8 et 9 février 1856 entre les 
mains du ministre des finances et du receveur particulier de 
Joigny ; 

« Par ces motifs, 
« Ordonne que, par tel expert dont les parties conviendront 

dans les trois jours du présent jngement, sinon par le sieur 
Coursier, caissier, demeurant à Joigny, serment par lui préa-
lablement prêté devant le président du Tribunal, il sera, sur 
le vu des registres, journaux, grands-livres et livres de caisse 
et tous autres, ou sur le vu d'extraits desdits registres, jour-
naux, grandslivres et livres de caisse certifiés conformes par 
M. le président du Tribunal de Blanc ou par un juge commis 
à cet effet, procédé à l'établissement du compte d'entre Las-
simonne et Lasserre sur les bases susindiquées de 1839 à 1853; 

« En conséquence, dit que les intérêts des sommes avancées 
«par chacune des parties seront réciproquement calculés au 
taux de 6 pour 100 ; que les intérêts seront capitalisés par an-
née de 365 jours; qu'il sera attribué »i Lassimonne un droit 
de commission de uu huitième, une fois payé, sur les décais-
sements réels seulement, pour être par ledit expert dressé de 
ces opérations un procès verbal, qu'il déposera au greffe du 
Tribunal, et être ensuite par les parties requis et par le Tri-
bunal statué ce qu'il appartiendra; 

« Déclare maintenues les saisies-arrêts formées par Lassi-
monne contre Lasserre. » 

Sur l'appel de M. Lassimonne, soutenu par Me Boullo-

che et repoussé par Me Picard, avocat de M. Lasserre, 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Portier, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« En ce qui touche la capitalisation réciproque des intérêts 
par année de 365 jours, et l'identité de taux pour les deux 
parties: 

« Considérant que par ses conclusions prises et déposées le 
7 novembre, Lassimonne a renoncé à ces chefs de son appel ; 

« En ce qui touche le droit de commission : 
« Considérant que Lassimonne ne justifie d'aucune conven-

tion à cet égard ; que Lasserre le reconnaît en principe; que 
les premiers juges, en le faisant porter sur les valeurs remi-
ses par le crédité pour être recouvrées ou négociées, ainsi que 
sur les décaissements réels, c'est à dire sur les sommes ou 
valeurs réellement avancées au crédité par compte courant 
©j à découvert, mais non sur le solde de chaque règlement 
porté à nouveau, l'ont par là même clairement défini et juste-
ment limité; qu'en pranant en considération les circonstances 
de la cause, le peu d'importance et la facilité des négocia-
tions, ils en ont équitablement fixé le taux à un huitième 
pour cent; 

« Confirme ; 
« Ordonne en conséquence que, dans le compte, le droit de 

commission sera calculé au taux d'un huitième pour cent, tant 
sur les décaissements réels de sommes une fuis payées à Las-
serre ou pour lui, que sur les valeurs remises par Lasserre 
pour être recouvrées ou négociées, et sur les remises d'espèces 
et valeurs négociables sur un correspondant, faites par Lassi-
monne. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Benoît-Champy. 

Audiences des 6, 13 et 22 janvier. 

MM. CASSES ET TAILLET CONTRE M. CHRISTOFLE. — COMPTE-
RENDU DES DÉBATS JUDICIAIRES. — REPRODUCTION PAR UN 
TIERS ETRANGER AU PROCÈS. — DEMANDE EN DOMMAGES-
INTÉRÊTS. 

Le fait par un tiers étranger à un procès d'avoir concouru 
à la publicité donnnée aux débats par la voie de la presse 
peut constituer à lui seul un fait dommageable donnant 
Ueu à une réparation, aux termes de l'art. 1382 du Code 
Napoléon. 

Spécialement, lorsqu'une personne a été condamnée comme 
contrefacteur par un jugement correctionnel, le tiers 
étranger à l'instance, qui a fait reproduire à ses frais 
dans d'autres journaux le compte-rendu des débats donné 
par une feuille judiciaire, est passible de dommages-inté-
rêts : 

Voici en quelques mots les faits qui ont soulevé la ques-

tion toute nouvelle qui a reçu la solution qu'on vient de 

lire : 

Le 16 avril 1857, un jugement rendu par la 7e chambre 

du Tribunal de police correctionnelle a condamné le sieur 

Casses comme contrefacteur. 

Le journal le Droit rendit compte des débats de cette 

affaire. L'article fut reproduit par le Siècle et par le Cons-

titutionnel. 

M. Christofle fit en partie, du moins, les frais de cette 

reproduction. 

Dans ces circonstances, le sieur Casses a fait assigner 

M. Christofle en paiement d'une somme de 20,000 fr. à 

titre de dommages-intérêts. 

D'un autre côté, M. Taillet, gérant de la société l'Oréïde, 

qui a son siège à Paris, boulevard des Italiens, 6, a de-

mandé à intervenir dans le procès et a conclu contre M. 

Christofle au paiement d'une somme de 25,000 fr. de 

dommages-intérêts, en se fondant sur ce que le nom de 

la société l'Oréïde avait été inséré dans l'article reproduit, 

alors que cette société et la maison Casses n'avaient de 

commun que la boutique. 

Me Freslon, avocat du sieur Casses, s'exprime en ces 
termes : 

Mon client, messieurs, est un ancien ouvrier que sa con-
duite et ses habitudes laborieuses ont fait sortir de son hum-
ble condition. Il est devenu fabricant d'argenture. Les nota-
bilités de l'orfèvrerie parisienne ont déposé dans des certifi-
cats les témoignages les plus honorables. Parmi les noms des 
signataires de ces certificats figure celui de M. Froment Meu-
rice, l'homme dont les arts regrettent la perte. 

L'année dernière, au mois d'avril, un grand malheur a 
frappé M. Casses. Un jugement de la 7* chambre du Tribunal 
de police correctionnelle l'a condamné à un mois de prison, 
50 fr. d'amende et 1,200 fr. de dommages-intérêts envers un 
sieur Reiffinger, négociant au Havre, qui s'était plaint de ce 
que, parmi des couverts à lui vendus par le sieur Casses, un 

certain nombre de pièces ne contenaient qu'une quantité d'ar-
gent inférieure à celle indiquée. Le Tribunal n'avait pas or-
donné l'affiche du jugement et l'insertion dans les journaux, 
quoique la loi lui en donnât le droit. 

Les deux journaux judiciaires, la Gazette des Tribunaux 
et le Droit, ont rendu compte des débats. L'article de la Ga-
zette des Tribunaux, inséré dans le numéro du 17 avril, est 
rédigé dans les termes ordinaires ot contient avec l'exposé 
impartial des faits et des dépositions de témoins le texte du 
jugement. Le compte-rendu du Droit, publié le 18 avril seu-
lement, débute par des considérations générales sur les délits 
de tromperie et sur la gravité exceptionnelle du fait reproché 
à Casses. Plus loin, le rédacteur de l'arti. le exprime le regret 
que les brevets Elkington soient tombés dans le domaine pu-
blic. 

Le 22 avril, le Siècle et le Constitutionnel reproduisirent 
l'article du Droit, à l'un des endroits les plus apparents du 
journal, à la deuxième page et non à la quatrième, ou même 
à la place occupée d'ordinaire par les comptes-rendus de dé-
bats judiciaires. Le 27 avril, le 6 mai, le 17 mai, reproduc-
tion dans l'Indépendance belge, dans le Courrier de Mar-
seille, dans l'Estafette. 

Après avoir articulé que le même article a paru également 
dans les journaux d'Orléans, de Lille , de Nantes, de Tours, 
de Toulon, de Bordeaux, de Rouen, du Havre et de Boulogne, 
l'avocat continue ainsi : 

Ceite excessive publicité donnée à une affaire où des inté-
rêts privés étaient seuls engagés était vraiment étrange. Elle 
aggravait de la façon la plus fâcheuse la peine portée par le 
Tribunal contre M. Casses, et cela avant que la Cour, saisie 
dès le 17 avril, eût rendu son arrêt. Lorsque, plus tard, l'em-
prisonnement fut réduit d'un mois à dix jours, l'effet était 
produit. 

M. Casses voulait connaître l'auteur de cette publication per-
fide et coûteuse, il fit sommation à MM. Bigot et Ce, courtiers 
d'annonces, d'avoir à déclarer pour le comptede qui ils avaient 
fait insérer dans le Constitutionnel et dans le Siècle le compte-
rendu du Droit. La réponse de MM. Bigot et Ce fut que M. 
Christofle les avait chargés de cette insertion, que M. Christo-
fle en avait payé le prix. Ce fait est d'ailleurs reconnu par M. 
Christi-fle dans ses conclusions. 

Après cet exposé des faits, Me Freslon soutient en droit que 
si un journal fait une chose licite en publiant sans aueun inté-
rêt personnel le compte-rendu de débats judiciaires, il n'ap-
partient pas à un particulier d'employer contre un rival com-
mercial une arme dangereuse. L'avocat cite un arrêt de la 
Cour d'Aix rapporté dans la Gazette des Tribunaux du 30 
mars 1857 aux termes duquel la partie qui a g*igué son pro-
cès ne peut faire insérer le jugement dans les journaux, alors 
que le Tribunal n'u pas ordonné cette insertion, qu'autant 
qu'il n'agit pas dans l'intention de nuire. Dans l'espèce, M. 
Christofle était étranger au procès, l'intention mauvaise est 
donc évidente... 

Me Freslon est interrompu par M. le président. 

Me Bertrand Taillet prend la parole dans l'intérêt de M. 

Taillet, intervenant. 

M. Taillet est le gérant d'une société constituée en 1855, et 
dont le but est l'exploitation d'un métal composé qu'on ap-
pelle l'orèide. M. Casses, étranger à la fabrication de ce mé-
tal, à la société dont mon client est le gérant, à la location du 
magasin situé boulevard des Italiens, n° 6, où elle a son siè-
ge, n'a dans ce magasin qu'un dépôt de marchandises, com-
me plusieurs autres argenteurs. 

Le nom de la société de l'OréHe et le nom de son gérant 
n'ont pas même été prononcés dans le procès correctionnel, et, 
en effet, les couverts incriminés n'avaient pas été achetés dans 
la boutique du boulevard des Italiens, mais à Belleville, di-
rectement de M. Casses. 

L'article de la Gazette des Tribunaux, qui rendait compte 
des débats, qualifiait ainsi M. Casses : « Orfèvre à Belleville, 
12, rue Vincent. » Le Droit ne s'est pas borné à reproduire 
les indications fournies à l'audience; il s'est exprimé ainsi : 
« M. Casses dirige à Belleville une fabrique assez importante, 
à ce qu'il paraît, et sa maison de vente est située au n° 6 du 
boulevard des Italiens, magasin de l'Oréide. » 

M" Bertrand Taillet expose que non-seulement le compte-
rendu du Droit a été reproduit par des journaux politiques, 
mais qu'en France et à l'étranger toutes les personnes qui se 
livrent à l'industrie de l'argenture ont reçu un numéro du 
Droit. Le correspondant de l'Oréide, à Gênes, a écrit à M. 
Taillet que ce numéro avait été envoyé à tous les quincail-
liers de cette ville, et, du reste, de l'Italie, et que cette publi-
cité avait causé une impression telle que les produits de la 
société en avaient été pour longtemps discrédités. 

M. Christofle niera-t-il, continue l'avocat, avoir dirigé et 
payé ces envois ? Il ne l'osera pas. Dira t-il qu'il a voulu, 
dans un intérêt public, protéger le commerce honnête et loyal? 
Ce rôle appartient à la magistrature, et la société n'a pas 
érigé M. Christofle en redresseur de torts. Sa position est 
grande dans l'industrie, mais peut-être la réclame n'a t-elle 
pas été assez étrangère à ses succès. Tout concurrent est pour 
lui un ennemi contre lequel toutes les attaques sont bonnes; il 
il oublie trop, pour avoir été longtemps le monopole de l'ar-
genture, que ses brevets sont expirés. 

Le préjudice qu'il a causé à M. Casses et -èr*"la société de 
l'Oréide est un préjudice grave. M. Christofle tient encore en 
réserve des exemplaires de journaux contenant le compte-ren-
du que vous savez; récemment il en distribuait à des commis-
sionnaires étrangers venus à Paris pour visiter les fabriques. 
Une répression est nécessaire. 

Me Champetier de Ribes, avocat de M. Christofle, ré-

pond en ces termes : 

« On attaque M. Christofle, pour avoir publié dans un cer-
tain nombre de journaux le compte-rendu de débats correc-
tionnels, à la suite desquels M. Casse, prévenu de contrefa-
çon, a_été condamné par le Tribunal. On va jusqu'à affirmer 
que ce compte-rendu, qui a paru d'abord dans le Droit, et 
que l'on prétend inexact, a été rédigé par M. Christofle lui-mê-
me, et l'on conclut à des dommages-intérêts. 

M. Christofle a-t-il outrepassé son droit? voyons ce qu'il a 

fait. 
Les adversaires ont à se reprocher de grandes exagérations. 

C'est le 18 avril que le Droit a rendu compte du jugement qui 
avait condamné M. Casses le 16, c'est à dire deux jours aupa-
ravant. 

Le Siècle et le Constitutionnel ont reproduit l'article avec 
le concours de mon client. Je dirai plus tard en quoi ce con-
cours a consisté. Voilà quelle a été l'éiendue de la publicité. 

Est-il vrai, comme on l'a soutenu, que l'article du Droit 
ait été fait par M. Christofle lui-même? cela n'est point sé-
rieux. L'article renfermât-il quelque inexactitude volontaire, 
le gérant du journal seul en serait responsable; il n'est pas 
en cause, ce qui démontre que l'article même, aux yeux des 
adversaires, est tout à fait in offensif. 

Voilà pour le droit. En fait, où est la preuve que mon 
client ait participé d'une façon que conque à la rédaction de 
l'article? Cette preuve, que MM. Casses et Taillet devraient 
nous fournir, nous l'attendons encore. 

Ce n'est pas tout. Que l'on examine l'article, et l'on verra 
que, parfaitement exact dans l'exposé des faits, il ne contient 
que des appréciations qu'il appartenait au journaliste, et à qui 
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que ce fût, de faire, et l'on acquerra la conviction que rien 
dans l'article ne rendait nécessaire un concours éuraflgfirj Mais. 

é Iule s les nous dit-on, la c .Ualjoration de M. Christoll 
indications que donne l'article .pur le dépôt de vente de M. 
Casses et la fabrique de M. Taillet. L'argument est saûs portée. 
Voici, en effet, des modèles de prospectus et de factures dans 
lesquels ces indications sont faites ,en toutes lettres. Des pros-
pectus et des factures semblablables étaient contenus/dans lie 
dossier, et cVst dayjs" le dossièr que le journaliste auVa puise 

les énbricialions dont on cherche q| s'emparer et qui n'établis-
sent en aucune manière la collaboration de M. Christofle mi 
compte rendu. 

Cette prétendue collaboration, une seule considération suf-
firait à la repousser. Que certaines feuilles sojent accessibles à 
certaines influences, qu'elles "poissent admettre un concours 
semblable; à «elui.que l'on impute à Al. Clirislofle, c'est pos-
sible. Mais je fuis appel â fa conscience du Tribunal, et je suis 
certain qu'il est, comme moi, convaincu que le journal le 
Droit ne saurait être confondu avec de pareilles publications, 
ni soupçonné d'avoir jamais prêté ses colonnes à des articles 
qui ne seraient pas émanés de ses propres rédacteurs, et par 
conséquent véridiques. Journal ( xclusivument judiciaire, il est 
tenu d'autant plus strictement à des obligations rigoureuses, 
et dans la circonstance actuelle, il n'y a pas manqué. 

J'aborde maintenant la discussion en ce qui concerne le 
Sièc'e le Constitutionnel. 

Vous savez, messieurs, comment les choses se passent dans 
ces deux journaux. Les annonces se font par l'intermédiaire 
d'agents ou courtiers avec lesquels seuls le public est en rap-
port. Un sieur Lépino'S, couriier d'annonces, se présenta chez 
mon client et lui proposa de publier dans le Siècle et dans te 
Constitutionnel le jugement rendu contre M. Casses. M. Chris-
tofle n'avait pas éié partie à ce jugement, et s'il avait à la pu-
blication de cette décision un intérêt que le Tribunal saisira, 
je l'espère, il n'était pas parfaitement sûr d'avoir le droit de 
participer à cette publication. Mais M. Lépmois lui dit : «Vous 
ne pouvez encourir aucune espèce de responsabilité; l'affaire 
nous regarde exclusivement. » Rassuré par ces paroles, M. 

" Christofle consentit à prendre pour lui la moitié des frais 
d'une insertion dans les deux journaux. Il ne lit pas autre 
chose. 

Et maintenant, mon client avait-il à cette publication un 
intérêt légitime ? Je voudrais que le Tribunal ne conservât 

pas le moindre doute à cet égard. M. Christofle s'est vu dans 
la nécessité de détendre son invention contre de vives et nom-
breuses atiaques. Ses brevets sont expires aujourd'hui , j'en 
conviens; mais sa gloire professionnelle et sa fortune n'en dé-
pendent pas moms du maintien rigoureux de ses procédés ap-
pliqués avec toute la sincérité et toute la perfection possible.-. 
Quelle est la condition indispensable d'une telle fabrication ? 

.Le prix élevé et immuable des produits. Or, que fout certains 
concurrents peu délicats qui sacrifient à quelques gains hâtifs 
la bonne foi due aux acheteurs et l'avenir d'une industrie ? Ils 
abaissent leurs tarifs de telle sorte qu'une bonne fabrication 
devient impossible. Vo là ce que M. Christofle ne peut voir 
d'un œil indiffèrent. L'invention, quoique tombée dansje do-
maine public, n'eu est p>s moins son invention. Il lutte donc 

avec énergie, et il luttera toujours contre des faits qui ne per-
mettent plus une vente loyale. Certes, ei quelque chose pou-
vait donner raison à sa coudui'.e honnête et ferme, c'était le 
jugement rendu au milieu même de ces luttes. Personne ne 
s'étonnera qu'il ait accueilli dans une certaine mesure la pro-
position qu'on lui faisait de donner à ce jugement une cer-

taine publicité. Est-on en droit de le b ùmer ? Je ne le pense 

pas. 
Après cet exposé des faits, l'avocat s'explique sur la ques-

tion de droit. A ce point de vue, M. Christofle est, selon lui, 
à l'abri de toute attaque. On soutient qu'il y a quasi-délit. Où 

est le fait dommageable? Un article de journal qu'on dit être 
inexact. L'auteur de cet article n'a pas été mis en cause ; d'uù 
la conséquence qne M. Christofle, qui ne serait que complice 
pour avoir reproduit l'article, ne saurait légalement être ex-
posé à aucune responsabilité, puisqu'il n'y a pas de complicité 

sans un auieur principal. 
Mc Champtier de liibt-s, après avoir cité un passage de l'ou-

vrage intitulé : Théorie du Code pénal, par MM. Chauveau et 

Faustin Helie, termine ainsi : 
Je ne puis admettre la singulière doctrine dont mon hono-

rable adversaire s'est fait l'organe. A l'entendre, la publicité 
Serait interdite chaque fois que le Tribunal ne l'aurait pas 
expressément ordonnée. Non, non, ce n'est pas là ce que veut 
la loi nouvelle. Le principe, c'est, aujourd'hui comme autre-
fois, la publicité. Seulement l'intérêt général en restreint l'ap-
plication, et les magistrats ont la faculté d'interdire la repro-
duction d'un débat judiciaire alors que cette reproduction 
pourrait être dangereuse. La publicité est la rë^le, l'interdic-

tion est l'exi eptiou. 
Un seul motsur les dommages-intérêts. Si le Tribunal pen-

sait que la prétention des demandeurs ne doit pas être abso-
lument repoussée, éclairé sur ces faits, il mesurerait la répa-
ration à ta part tiès secondaire que M. Christofle a prise aux 
publications dont nos adversaires se plaignent. 

M. Pinard, substitut de M. le procureur impérial, tout 

en écartant le reproche d'inexactitude adressé, à l'article 

inséré dans le journal le Droit, estime qu'il résulte suffi-

samment des faits que l'intention de M. Christofle a été de 

causer un préjudice à un rival commercial et conclut à 

l'allocation de dommages-intérêts au profit de M. Casses. 

Lé chilîfe de ce> dommages-intérêts devra être très mo-

déré; car il importe que M. Casses, puni comme contre-

facteur, ne profite pas de la condamnation prononcée con-

tre lui. 

« Le Tribunal, * 
« En ce qui touche l'intervention de Taillet, gérant de 

l'Oréide ; 
* Eu ce qui touche la demande primitive de Casses : 
« Attendu que si, en principe, tout individu condamné pour 

un crime ou pour un délit doit, dans un intérêt d'ordre pu-
blic, subir la publicité des débats et du compte que les jour-
naux peuvent en rendre et souffrir comme conséquence de son 
propre fait, le préjudice résultant de cetie publicité, il ne 
saurait appartenir à un tiers, étranger au procès, d'étendre 
cette publicité et d'aggraver ce préjudice dans un but d'intérêt 
privé, ni même sous prétexte de l'intérêt général dont le soin 

ne lui est pas confié ; 
« Qu'un l'ait de cette nature tombe sous l'application des 

dispositions consacrées par l'article 1382 du Code Napoléon, 
d'après lesquelles tout fait quelconque de l'homme qui cause 
à autrui un dommage, oblige son auteur à le réparer; 

« A tendu, dans l'espèce, qu'il est établi et d ailleurs non 
contesté que Christofle, qui était étranger aux poursuites diri-
gées sur la plainte de Reiflinger contre Causes, pour tromperie 

sur la qualité de pièces argentées p ir la proeô lé Ruoltz.a fait 
à sis frais, dans les journaux le Siècle et le Constitutionnel, 
la reproduction d'un article du Droit, par lequel ce journal 

rendait compte des débats et du jugement qui avait condamné 
Casses, et qu'il a adressé lui-même des numéros de ces jour-
naux à un certain nombre de commerçants ; , • 

« Que Chris ofle a ainsi causé à Jean Casses une aggravation 

de préjudice dont il lui doit réparation; 
« Que si Christofle a pu croire de bonne foi, ainsi que l'in-

diquent les circonstances de la cause, qu'.l pouvait faire ces 

insertions et adresser les numéros, moins encore dans l'inté-
rêt de son commerce en particulier que dans l'.nt; rèt général 
de l'industrie de l'argenture par immersion, et pour prémunir 
d'autant mieux le put.lic (outre les fraudes journalières qui 

étaient commises dans l'application de ces procèdes, il a évi-
demment méconnu les principes ci-dessus poses et ne saurait, 

quelle qu'ait été cette bonne foi, se soustraire à 1 application 

de l'art. 1382 précisé; 
« En ce qui touche la demande de Taillet : 
« Attendu que l'article reproduit indiquait que la maison 

de vente de Casses, pour les produits en question, était au n° 6 

du boulevard des Ita iens, maison de l'Oréide; 
« Qu'en raison de cette énonciation, il y a eu également 

préjudice causé à cette maison, dont Taillet est le gérant; 
« En ce qui touche la quotité des dommages-intérêts : 
« Attendu que, sur ce point, les demandes de Casses et de 

Taillet sont exagérées; 
« Que le Tribunal a, par devers lui, les élémenls nécessai-

res pour apprécier le préjudice causo; 
« Eu ce qui touche la demande additionnelle, de Casses afin 

de défense à Christofle de reproduire à l'avenir les publica-

tions dont il s'agit et de condamnation à 500 fr. de domma-
ges-intérêts pour chaque contravention : 

« Attendu que la défense dont s'agit ressort des dispositions 

u présent jugement, et que lu.Tribunal ne saurait 
uer pour l'avenir sur des faits et un préjudice qui ne sont 

' j«a jlés; -mm- ^<s~ mmr m mm i ■ 
■c Par ses motifs, m 
« Condamne Christofle à payer à Casses la somme de 200 fr. 

et à Taillet celle de 400 fr., à titre de dommages-intérêts ; 
« Dit qu'il n'y a lieu d'ordonner l'impression du présent ju-

gement dans aucuns journaux; 

« Déclare Casses non recevable dans sa demande addition-
nelle et le débouté d'icelle, 

« Et condamne Christofle aux dépens envers Casses et Tail-
let, etc., etc. » 

TRIBUNAL CIVIL DU HAVRE. 

Présidence de M. Elie-Lefebvre. 

Audience du 30 décembre. 

PRISE DES RIS A LA MER. INVENTION GODET. 

TÈME PAR LEQUEL ON PREND LES RIS SANS ENVOYER LES 

HOMMES DANS LA MATURE.' — CONTREFAÇON. 

M. Auguste Godet, capitaine au long cours, attaché au 

port de Bordeaux, est inventeur d'un des systèmes ayant 

pour but de prendre des ris à la mer, sans faire monter 

les matelots dans la mâture. 

M. Godet a obtenu, pour son invention, un brevet à la 

date du 30 janvier 1857. 

11 a pensé que son système avait été contrefait au Havre. 

En effet, M. Lecoq père, voilier en cette ville, avait in-

stallé à bord des navires le Saint-Paul et le Canton des 

voiles de hunier, dont le troisième ris se prenait au moyen 

d'un système qui pouvait différer du système Godet, mais 

qui, sur certains points, paraissait offrir quelque analogie 

avec ce «fermer système. 

M. Godet, persuadé qu'il y avait contrefaçon, fit pro-

céder les 17 et 19 septembre, par procès-verbrux de M. 

Dénouette, huissier, et avec l'assistance de M. Clémence, 

capitaine expert, à la description des voiles de hunier 

installées par M. Lecoq à bord du Saint-Paul et du Can-

ton, et il assigna ensuite M. Lecoq devant le Tribunal 

pour le faire condamner en 25,000 fr, de dommages-in-

térêts, et pour faire prononcer la confiscation des voiles 

décrites dans les procès-verbaux des 17 et 19 sep-

tembre. 

Sur cette action, M. Lecoq a soutenu que son système 

différait essentiellement de celui de M. Godet; que le «*■ 

tèuie appliqué à bord du Canton et du Saint-Paul était 

sa propriété et son invention; qu'il avait, en effet, pris un 

brevet le 3 février 1857 pour un système à fin de prendre 

les ris, et que le système appliqué par lui à bord des deux 

navires Canton et Saint-Paul faisait l'objet d'un brevet 

d'addition et de perfectionnement par lui obtenu le 5 mars 

1857. 

. Le Tribunal, après avoir entendu Me Peulevey pour M. 

Godet, et M° Levieux père pour M. Lecop, a rendu le ju-

gement suivant : 

« Attendu que, le 30 janvier 1857, le sieur Godet, capitai-
ne au long cours, attaché au port de bordeaux, a obtenu un 
brevet d'invention de quinze ans pour un système propre à 
prendre les ris à la mer sans envoyer les hommes dans la 
mâture ; 

« Qu'il résulte de la description et des dessins déposés à 
l'appui de sa demande, que ce système consiste en deux opé-

rations bien distinctes l'une de l'autre, qui ont pour but, 
pour les voiles de hune, ainsi que pour les basses voiles: l°de 
taire passer, à l'avant de la voile, toute la partie supérieure 
de ladite voile dont on veut, par la prise des ris, opérer le 
raccourcissement en faisant tomber la toile à l'avant de la voi-
le, en la plaçant ainsi à l'abri du vent; 

2° De maintenir, pour les voiles de hune et de perro-

quet, pendant un temps d'assez longue durée, et sans envoyer 
des hommes dans la mâture, la prise d'un, de deux ou de 
trois ris. selon la force du vent; 

« Attendu que pour obtenir le résultat de la première oprî^ 
ration en ce qui concerne les hautes et basses voiles, le sieur 
Godet procède de la manière suivante, indiquée plus au long 
dans la description jointe à sa demande de brevet : 

«Sur l'arrière des bandes de ris sont frappées des cargues-
bandes en pattes d'oie; ces cargues-bandes sont terminées par 
des cartahus ; aux extrémités de chaque bande de ris, nom-
mées pattes d'empointures, setrouvent des cosses dans lesquel -
les passent des bosses ; ces bosses et les cartahus des cargues-
bandes se rendent dans des pouliesattachées à l'aide d'aiguil-
lettes au capelage ou sommet du mât ; lorsque l'on veut pren-
dre un, deux ou trois ris dans les huniers, la vergue est 
abaissée; comme cela se fait toujours, elle glisse le long des 
cargues-bandes, et une pesée faite sur les cartahus des car-
gues-bandes et sur les bosses d'empointures, et combinée 
avec le poids de la vergue, a pour résultat, de faire passer à 

l'avant dé la voile en forme de tablier, toute la quantité de 
toile, dont on veut raccourcir la voile ; cette opération procure 
l'avantage encore de préserver du vent toute cette partie de 
voile faisant tablier, puisque les voiles de hune sont plus é-

troites dans leur partie supérieure; . r&jjuj Ta *a>,ua .VU 

« Attendu que, pour prendre le seul ris des basses voiles, 
le sieur Godet fixe toujours des cargues-bandes sur la bande 
de ris, fait, passer ces cargues-bandes dans des semelles ou 
chomards perpendiculaires à leur dormant,épisse ces cargues 
bandes sur un même cartahus de chaque coté de la grande 
vergue,-lequel cartahus, après avoir pa^sé dans une poulie at-

tachée à la suspente de la vergue vient s'attacher au pied du 

«ât; ;tj»1 «fc*M«rô '•»«>•• ,«,>i>->»»v>t »»!fl.. 
« Attendu que le sieur Godet, en ce qui concerne le ris des 

huniers, dit encore dans sa description qu'un équipage un 
peu exercé pourra prendre les ris sans peser les cartahus des 
cargues-bandes, parce que le poids de la vergue sera toujours 
suffisant, en côntretenant prudemment les cartahus des car-

gues-bandes, pour forcer la voile à passer à l'avant et pren-' 

dre le ris; 
^ Attendu qu'il a été allégué, dans l'intérêt du sieur Godet, 

qu'avant lui personne n'avait eu l'idée de fixer des cargues-
bandes à l'arrière de la voile, sur. les bandes de ris, et. de 
forcer par ce moyen, quand la vergue de hune était amenée, 
la toile des ris à passer à l'avant de la voile; 

« Qu'il est constant pour le Tribunal qu'avant la découver-

te de Godei, au moment où la vergue était amenée pour pren-
dre un, deux ou trois ris, la toile se trouvait bien jusqu a un 
cer tain point comprimée par le poids de la vergue, mais res-
tait en partie à l'avant, en partie à l'arrière de la voile et ex-

posée à être violemment agitée par le vent; que Lecoq n'a rien 
dit pour démontrer le contraire; 

« Attendu que la deuxième opération du système Godet con-
siste à maintenir le ris ou les ris quand ils sont pris; que, 
pour obtenir ce résultat, il a adapté aux cargues-bandes frap-
pées sur les bandes de ris et aux bosses d'empointures des 
crocs à charnières qui ont l'avantage, paraît-il, quand ils ont 
passé par de certains pitons d'arrêt, de développer comme des 
ailes et de ne plus pouvoir repasser à travers ces mêmes pi-
tons, de sorte qu'au moyen de ces crocs appelés poissons-vo-

lants, les ris sont fixés et il n'y a plus nécessi é imminente au 
moins d'exposer la vie des matelots en les envoyant au fort 
d'une tempête dans la mâture nouer les garcetles des ris ; 

« Attendu que le sieur Godet souiient que Lecoq a copié 
son invention en ce qui concerne la première opération, la prise 

clss ris y j^.'j'-*'î*i JÎÎ *^ V ^ULHIYI^^ 

« Attendu qu'il est prouvé par la description faite dans les 
procès-verbaux des 17 et 19 septembre derniers, dressés par 

l'huissier Dénouette, à l'assistance du sieur Clémence, capi-
taine-expert, qui s'est transporté, à ces dates, d'abord sur le 

navire le Saint-Paul, et ensuite sur le navire le Canton; que, 
sur ces deux navires, Lecoq a installé des voiles de hunier 
dont le troisième ris se prend ainsi : on amène la vergue, qui 

glisse sur des cargues frappées sur la bande du troisième ris, 

lesquelles cargues passent dans des chomards perpendiculaire-

ment à leur dormant; 
« Attendu que les procès-verbaux constatent que cette ma-

nière de prendre les ris on de préparer la prise du troisième 
ris a pour résultat de faire passer à l'ayant de la voile de 

hune et à l'abri toute la toile momentanément supprimée de 

la voile; 

' « Attendu qu'il suffit de rapprocher cette description des 
voiles installées pur Lecoq de là description qui accompagne 
le brevet de Godet, de comparer dans un examen attentif la 
description de Godet e| les dessins qui y sont joints à la des-
cription et aux dessins d'un brevet d'adlition et de perfec 
tionnement pris le 5 mars 1857 par Lecoq, bien après la déli-
vrance du brevet de Godet, pour s'assurer que Lecoq, tant à 

bord du navire Saint-Paul que du navire Canton, a contre-
fait dans une de ses parties, en en prenant les moyens les [dus 
importants, l'invention brevetée do Godât, notamment en ce 
qu'il a appliqué à la prise du troisième ris des huniers, lés 

moyens employés par Godet pour la prise des ris de la basse 

vergue; 
« Qu'il faut dire encore que le brevet de perfectionnement 

pris par Lecoq se rapporte à un brevet obtenu également par 
lui le 3 février 1857, pour un système à fin de prendre les 
ris ; que ce premier brevet et la description qui a dû accom-
pagner sa demande ne sont pas représentés par Lecoq ; 

« Attendu que vainement Lécoq, pour démontrer qu'il n'y 
a pas de sa part contrefaçon, a soutenu que les installations 
qu'il a faites à bord du Saint-Paul et du Canton, ne s'appli-
quant qu'au troisième ris, ne dispens nt pas d'envoyer des 
hommes dans la mâture, que les cartahus sont fixés au bas du 
mât, et que c'est le poids de la vergue seul qui fait prendre 

le ris; qu'il n'en est pas moins vrai que Lecoq a pris au sys-
tème Godet l'idée de frapper des cargues sur les bandes de ris 
et à l'arrière de la voile, l'idée de faire passer ces cargues 

dans des chomards ou semelles perpendiculaires à la partie 
dormante des cargues, celle qui est attachée sur la bande de 
ris, et l'idée aussi d episser ces cargues à des cartahus pas-
sant au capelage du mât et venant s'amarrer au pied dudit 

-Hr^biK'U :->b Hua i'ttJn'f.U'LuHl 6fc «*>*i3ajd >.■)'.'.• 
;< Que cela suffit grandement pour que le Tribunal recon-

naisse qu'il y a contrefaçon ; qu'en effet, il n'est pas nécessaire 
pour que la contrefaçon existe, que l'on ait copié l'ensemble 
de la chose"bevetée ; qu'il suffit que l'on ait reproduit un ou 
quelques-uns des détails de cette même chose; 

« Attendu que Godet demande contre Lecoq la confiscation 
des objets contredits, c'est-à dire des agrès composant les in-

stallations faites à bord des deux navires Saint-Paul et Can-
ton, et ce, sous une contrainte dé 10,000 fr.; que ces objets 
n'ont pas été saisis et que les armateurs des navires ne sont 
pas au procès ; que la confiscation, telle qu'elle est demandée 
devant le Tribunal qui est saisi de la demande, n'est réelle-
ment qu'une simple remise rentrant dans les dommages-inté-
rêts; que cela est si vrai, que le sieur Godet stipule une con-
trainte pour tenir lieu de la remise; que la confiscation nesera 
donc pas prononcée, mais la remise ordonnée sous une con-
trainte que va fixer le Tribunal ; 

« Sur les dommages et intérêts : 

« Attendu qu'il ne s'agit que de deux navires; que le Tri-
bunal a les éléments pour fixer les dommages et intérêts; 
qu'une somme de 2,000 fr. paraît une indemnité suffisante; 

« Par ces motifs,-; tfcUM »>b * ,'.ù.',-» ■ n 
« Le Tribunal, statuant en premier ressort et matière or-

dinaire, sans avoir égard à la demande en expertise formée 
par Godet, déclare ledit Godet bien fondé dans sa demande; 
juge que le mode de gréement employé par Lecoq sur les na-

vires Sa nt-Paul et Canton, et décrit par les procès-verbaux 
des 17 et 19 septembre 1857 du ministère de Dénouette, est 
une contrefaçon du système breveté au profit du demandeur; 

« Condamne Lecoq à remettre à Godet les objets décrits 
auxdits procès-verbaux sous une contrainte de 2,000 fr.; le 
condamne à payer à Godet une somme de 2,000 fr. à litre de 
dommag s et intérêts; le condamne aux dépens, dont distrac-
tion est accordée à M" Bazan, avoué de Godet. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

. ii' 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 22 janvier. 

PRESSE. — CONTRAVENTION. — SIGNATURE DES JOURNAUX. 

 DISCUSSIONS POLITIQUES ET D INTÉRÊT COMMUN. — 

DROIT D'APPRÉCIATION DE LA COUR DE CASSATION". 

R L< * £yf iLIl,lif,f>b ÔDmU'lQUXfli i ~>M'< ':ÔMV.IffU7ÎOf> 9Ï7t! i i. 

I, En matière de contravention de la presse, la Cour 

de cassation a le droit de juger la qualification des arti-

cles sur lesquels est intervenue la décision qui lui est dé-

férée, et, par conséquent, de décider que les articles si-

gnalés contiennent une discussion politique, philosophi-

que ou religieuse ou traite d'intérêts communs et collec-

tifs et tombent, par suite, sous l'application des articles 

3 et 4 de la loi du 16 juillet 1850 qui exige la signature 

de ces articles. 

II. Doit être revêtu de la signature du journaliste, l'ar-

ticle de journal qui, au lieu de se borner à annoncer à ses 

lecteurs une circulaire de M. le ministre des travaux pu-

blics, relative au tarif des chemins de fer, se livre, dans 

des développements assez étendus, à l'interprétation de 

la mesure prise par le ministre, traite la question écono-

mique sous plusieurs de ses faces, exprime l'opinion que 

la circulaire ministérielle ne donne pas une satisfaction 

assez complète aux réclamations élevées dans l'intérêt des 

citoyens et du commerce, et manifeste le désir qu'une 

mesure plus radicale vienne réformer des taxes qui ont 

été appliquées jusqu'ici dans l'intérêt exclusif des compa-

gnies. Et ajoute : « Ce n'est qu'un demi succès pour 

ceux qui ont depuis longtemps protesté contre les abus 

des tarifs différentiels ; il ne faut pas néanmoins s'en mon-

trer trop dédaigneux ; c'est un premier pas vers une me-

sure générale. » 

Cet article, en effet, ne contient pas seulement des con-

sidérations rentrant dans le cadre d'une nouvelle ou d'un 

simple renseignement, mais bien une discussion de ma-

tières politiques et doit, conformément à l'article 3 de la 

loi du 16 juillet 1850, être suivi de la signature de son 

auteur. 

VJu II en est de même d'un article de journal qui, sous 

l'intitulé : Assurances sur la vie, établit dans des déve-

loppements assez étendus, un parallèle entre ces assu-

rances, d'une part, et les sociétés de secours mutuels et 

les caisses d'épargne, d'autre part, en conseillant de dé-

serter ces dernières, pour se tourner vers les premières. 

Cet article, en effet, ne peut être considéré comme une 

réclame ou annonce, lorsque surtout, placé sous la rubri-

que Chronique locale, il occupe une place destinée ordi-

nairement à la rédaction du journal, qui y parle en son 

nom et y semble exprimer une opinion personnelle qui ne 

permet pas au h eteur de l'attribuer à un intérêt exclusi-

vement privé dont il peut se défier ; il doit, au contraire, 

être considéré comme un article contenant une apprécia-

tion critique et raisonnée d'intérêts collectifs, soumis à 

l'obligation de la signature exigée par l'article 4 de la loi 

du 16 juillet 1850 précitée. 

Cassation, sur le pourvoi en cassation formé par le pro-

cureur général près la Cour impériale d'Orléans, contre 

l'arrêt de cette Cour, chambre correctionnelle, du 15 dé-

cembre 1857, qui a infirmé un jugement du Tribunal cor-

rectionnel de la même ville qui avait condamné le sieur 

Lavedan, gérant du journal le Moniteur du Loiret, à deux 

amendes de b00 fr. chacune. 

M. Lascoux, conseiller rapporteur; conclusions con-

formes de M. le procureur-général Dupin ; plaidant, M" de 

Saint-Malo, avocat du sieur Lavedan, intervenant. 

COURS D EAU. PEÉFET. — RÉGLEMENTATION. 

Les préfets ont un droit de réglementation des cours 

d'eau non navigables ni flottables, surtout lorsque ces 

cours d'eau, parcourant plusieurs communes, traversent 

des propriétés différentes, qui toutes ont ou peuventavoir 

des intérêts différents à la jouissance des prises d'eau néces-

saires à l'alimentation des usines qui y sont situées; par suite 

est légal et obligatoire l'arrêté du préfet qui, réglementant 

le cours d'eau d'Alaric, détermina, dans l'intérêt des usi-

nes sises sur son parcours, de l'irrigation des 
VI iraines, et pour éviter les inondations, î

es
~\rl!^T] 

jures pendant lesquels chacun des propriétaire 

s'en servir; le Tribunal de police, saisi d'une cont
P0|lr

>* 

tioh à cet arrêté, ne peut se refuser à en assurer 1' 

'es 

tton 

loi 
Cassation, sur le réquisitoire dans l'intérêt de I 

pris de l'ordre de S. Exc. le garde des sceaux mini
 ( 

la justice, par le procureur-général près la Cour de ^ 

sation, du jugement du Tribunal de simple police H Cas' 

gnères, du 13 septembre 1856, rendu en faveur !
 Ba< 

verains du canal l'Alaric de Banion. 8 ris 

M. Caussin de Perceval, conseiller rapporteur •
 c 

sions conformes de M. le prô'cîii'èur^nerkl Ôi^J^N*
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 22 janvier. 

INFANTICIDE. 

Si toutes les affaires d'infanticide ont un certain ai 

famille qui les fait se ressembler un peu entre elles 

voici une qui se différencie des autres par la manière d *" 

l'accusée a essayé dp faire disparaître le corps de l'enf 

qn'elle avait étouffé quelques jours auparavant. ar" 

L'accusée a vingt-un ans, et elle paraît peu comnre 

dre la gravité des laits qui lui sont reprochés. Elle se 2" 

fend avec calme, et son sang-froid à l'audience don
ne

 v 

dée de celui qu'elle avait au moment où elle a comJ" 
son crime. s -

Elle a pour défenseur M" Buchot, avocat. 

Le siège du min stôre pubic est occupé par M. de Gau 

jal, avocat-général. 

Voici le texte de l'acte d'accusation : 

« La fille Lemesle demeure avec son père, qui estcultj 

vateur à Chatenay, près Sceaux.Dans le courant de 1857* 

le bruit se répandit qu'elle était enceinte. Malgré l'exis^ 

tence des signes extérieurs qui avaient donné lieu à ce 
bruit, l'accusée persista à soutenir qu'il n'en était rien 

Elle-même déclare que, quinze jours à peine avant 1» 

faits qui vont être exposés ci-après, son père lui avant 

parlé des bruits qui couraient sur son compte, elle répon. 

dit par des dénégations le plus positives. Elle ajoute qu
e 

l'auteur de sa grossesse est la seule personne à qui elle * 

ait fait l'aveu ou la confidence de l'état où elle se trou-
vait. 

« Le dimanche 29 novembre 1857, vers onze heures 

du matin, une jeune fille se présentâ t à l'entrée de l'allée 

d'une maison située au Petit-Montrouge, boulevard d'Ar-

cueil, 25, et demandait à la portière, en ce moment oc-

cupée à balayer, la permission d'entrer dans les lieux 

d'aisances de la maison pour y satisfaire un besoin. Cette 

jeune fille n'était autre que l'accusée ; elle portait un pa-

nier qu'elle paraissait cacher sous son châle. La femme1 

Siglisse, à qui elle s'était adressée, non seulement lui in-

diqua le cabinet d'aisances situé au fond de l'allée, mats 

lui proposa même de garder son panier, ce qui fut refusé 

par la fille Lemesle. Pendant qué eette dernière était dans 

le cabinet d'aisances, un locataire de la maison, le sieur 

Chambry, se présenta pour y entrer. Il entr'ouvrit môme 

la porte ; mais la femme Siglisse l'ayant averti qu'il y 

avait quelqu'un, il attendit dans l'allée'que l'on fût sorti, 

L'accusée ne tarda point à sortir en effet, et s'éloigna, pre-

nant la direction de la barrière d'Enfer. 

« A peine le sieur Chambry avait-il pénétré dans le ca-

binet, qu'il en sortit aussitôt, et invita la femme Siglisse 

à courir après la fille qui s'éloignait, parce qu'elle venait, 

de laisser tomber quelque chose dans la cuvette des lieux 

d'aisances. La femme Siglisse se mit aussitôt à la pom-

suite de l'accusée, et ne tarda pont à la ramener. Le 

sieur Chambry avait attendu dans l'allée de la maison, 

Comme la fille Lemesle affirmait qu'elle n'avait rien laissé 

tomber dans le cabinet, la femme Siglisse y entra et re-

tira de la cuvette un paquet follement enveloppé de lin-

ge, retenu avec des épingles, et dont l'une des extrémités 

seulement était engagée dans l'orifice du tuyau. Ce pa» 

quet ayant été ouvert, on reconnut qu'il renfermait te 

cadavre d'un enfant nouveau-né, dont la face et particu-

lièrement le nez et les lèvres avaient éié comprimés aw 
force. no* 

« Le commissaire de police de Montrouge, immédiate-

ment averti, questionna l'accuséo, qui d'abord refusa de 
répondre et même de faire connaître son nom et sa de-

meure, u jHj&ifciq «ûiluu'àl »«» oir. iww 
« Elle expliquait ce silence obstiné par le désir d'épar-

gner un chagrin mortel à son père et à sa sœur. Enfin, 

vaincue par les observations du commissaire de police, 

elle se décida à faire l'aveu de sa culpabilité. 

« Le mardi 24 novembre, se trouvant dans sa chambre 

chez son père, la fille Lemesle avait été surprise par les 

douleurs de l'enfantement ; elle s'était mise au lit, «V 

après une demi-heure de souffrance, était accouchée d'au 

enfant qui avait crié. U était alors une heure ou deàï 

heures de l'après-midi. Dans son interrogatoire devant te 

commissaire de police, l'accusée a déclaré qu'il était pos-

sible que, dans un moment d'égarement, elle eût appliqué 

la main sur le nez et sur la bouche de son enfant pour 

l'empêcher de crier. Plus tard, devant le magistrat in* 

tracteur, elle a protesté qu'elle n'avuit pas comprimé b 

bouche de la frêle victime avec sa main ; que seulement, 

dès qu'elle avaH entendu l'enfant crier, elle l'avait enve-

loppé tout entier dans un vieux jupon, et l'avait caché 

sous ses couvertures. Ce qui est certain, c'est que le m^" 

decin expert chargé par la justice de procéder à l'autopstf* 

a constaté . 1° que l'enfant de la lilleLemesle est né à une 

époque très voisine du terme, viable et bien conformé» 

2" qu'il a vécu et respiré ; 3" qu'il a été étouffé à l'a'* 

d'une forte pression exercée sur les lèvres et sur les nfr 

rines ; 4" qu'enfin H avait 

jeté dans la cuvette du 

retiré. 

« Quelques heures après son accouchement, la fiHe 

mesle u retiré de son lit le corps de son enfant, et f# 

posé dans une armoire, où il est resté jusqu'au dimancB 

matin 29 novembre. Ce jour-là, qui est celui de la d. 

couverte du crime, elle a placé le cadavre dans le Ion u 

son panieretest venue prendre le chemin de ferde 8w» 

à Paris, dans l'intention dé se débarrasser des tristes î1 

tes qui pouvaient la compromettre. C'est cette^ inten i' 

qui l'a conduite dans la maison où elle a été arrêlée. 

« En conséquence, Emilie-Elise Lemesle est acc 

sée, etc. » 

M. le président procède à l'interrogatoire de la 

Lemesle :
 r

 ^ 

D. Le 29 novembre dernier, vous avez quitté Chat ^ 

pour venir à Paris afin de vous débarrasser du cadav 

votre enfant ? — B. Oui, monsieur. 3, 

D. Vous aviez mis ce cadavre dans un panier. 

Oui.
 t

 Ê 
I). C'est en sortant du chemin de fer de Sceaux ̂  

moment d'entrer à Paris que, pour la première mis, ̂  

avez eu la pensée que votre panier serait visite a ^ 

rière par les employés de l'octroi, et que le caoa ^ 

votre enfant serait infailliblement découvert 

vrai, j'ai réfléchi à ça. d
a

ns jj 
-D. Et alors, vous vous êtes décidée a'entrcr

(1(lin
ai]<w 

maison du boulevard d'Arcueil, n» 25, vous avez aem 

:ee sur les lèvres et sur n» «r, 
cessé de vivre lorsqu'il a y 

cabinet d'aisances, d'où on'* 

S > 
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 êtes accouchée dans votre maison à Chatenay? 

P' Oui dans la chambre de mon père, 

n nnns la chambre de votre père ? c'est la première 

,e vous dites cela. Est-ce que ce ne serait pas parce 
fo

, usa sumilié'un supplément d'information que 

"Payons fait'taire? — R. Oh ! non, monsieur. 
n
°n Oues'est-il passé après votre accouchement? — R. 

sais pas trop... l'enfant a crié... j'ai pu mettre ma 

I
E lie

 r sa
 bouche et l'étouffer sans le vouloir. Je i'en-
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ut entier » dans un vieux jupon et le porlai 
velopP^
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ire à moi dont j'avais la clé. 
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 c'est dans votre chambre et non dans celle de 

;
 vous êtes accouchée? 

1 air de 

-i-e do
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1 enfam 

J I 

imprei,. 
5 se dé. 
mne J'j. 
commis 

votfe'père que vous eues ucc 
T'aécusée garde le silence 

j, Voyons, oui ou non, est-ce dans votre chambre que 

ouchement a eu lieu? — R. C'est dans ma chambre. 

' ̂  Ah ! vous revenez sur ce que vous déclariez tout à 
jj

ne
 dame Dupont, chez qui vous travailliez,

 (
est 

'ir vous voir ce jour-là, vers deux heures, une heure 

's votre accouchement, et elle vous a trouvé couchée 

fs le lit de votre père... 11 vous avait aidée à passer de 

ire chambre dans son lit? — R. Non, monsieur. Tenez, 

le vais vous dire la vérité : j'ai accouché dans la chambre 

à papa.. 

D. Bt 
comment 

0 Bien, vous revenez à votre premier système ; mais 

m' t ayez-vous déposé l'enfant dans l'armoire de vo-

tre chambre? — R- t'est plus tard. 
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) Mais où- était-il pendant la visite de la dame Du-

nnnt
> — B. Avec moi. 

% Dans lelit?-R.Oui. 

D A côté de vous? — R. Oui, sous la couverture. 

D Vous l'aviez enveloppé tout entier. Vous le teniez là 

s les couvertures, et vous causiez avec M
n,e

 Dupont; 

votre visage était gai, souriant et votre esprit libre et en-

joué Vous avez bien voulu ce qui est arrivé ? — R. Non, 
monsieur, je voulais garder mon enfant. 

D. Mais vous n'aviez rien fait pour recevoir l'enfant?— 
R J'allais m'en occuper. 

D. Mais vous dissimuliez votre grossesse à tout le 

monde ? — R- On ne parle pas de ça facilement. 

M. le préside nt : Mais quand on vous en parlait, vous 

disiez : « Laissez jaser, on verra bien que je ne suis pas 

grosse. » Vous allez entendre les témoins. 

M. le docteur Ambroise Tardieu reproduit et justifie les 

conclusions de son rapport, que l'acte d'accusation a fait 

connaître, et il repousse, comme inadmissibles, 1rs expli-

cations produites par l'accusée. Les excoriations qu'il a 

constatées près des lèvres indiquent l'action directe de la 

main pour opérer l'occlusion de la bouche et des na-

rines. i 

M. le président donne lecture d'un .rapport dressé le 

jour même par le docteur Pellarin, de Montrouge, qui, 

après avoir constaté les mêmes choses que M. Tardieu a 

constatées plus tard, et qui a conclu au doute sur la 

question de savoir si la mort de l'enfant est le résultat 

de l'aplatissement de la face ou de la position donnée à 
Tentant après sa naissance. 

M. le docteur Tardieu : Il n'y a pas contradiction en-

tre cette opinion et la mienne. M. Pellarin a opéré dans 

des circonstances particulières et qui diffèrent de celles 

dans lesquelles j'ai opéré. J'ai conclu après une autopsie, 

et M. Pellarin sans autopsie, et il eût été bien coupable 

s'il avait conclu autrement qu'il l'a fait, c'est-à-dire par 
le doute. 

Les dépositions des autres témoins ont un peu modifié 

le débat en ce qui touche l'intention criminelle qu'a pu 

avoir l'accusée de donner la mort à son enfant nouveau-

né, et laisse un peu de place au doute sur ce point. Aussi 

M. le président a-t-il annoncé qu'il serait posé au jury 

comme résultant des débats, une question subsidiaire 
«homicide par imprudence. 

M. l'avocat-général de Gaujal a soutenu l'accusation, 
qui a ete combattue par M« Buchot, avocat. 

Mi le président a résumé les débals. 

Le verdict du jury a été négatif sur la question princi-
pale, et affirmant sur la question subsidiaire, 

j En conséquence, la Cour a condamné la fille Lemesle 
Nix-huitmois d'emprisonnement. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6
e
 ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Audience du 22 janvier. 
V

M■ BE DAIMS MM LE BOIS DE BOULOGNE. — COMPLICITÉ 

M RECEL. — DÉTENTION D'ENGINS DE CHASSE PROHIBÉS. 

DETENTION D'UNE ARME DE GUERRE. 
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«le qu'il vienne avec nous en 

écartant un peu les fils de fer. » Comme il y avait aussi 

un autre daim et un petit cerf qui voulaient pas s'aller 

courber, nous les avons un peu tirés à nous tous trois, à 

tFayet s le grillage, en prenant attention de pas leur faire 

mal, et nous leur y avons lié gentiment les jambes avec 
un léger fil de fer. » 

M. le président : Comment les avez-vous fait sortir du 
bois de Boulogne ? 

Edouard Labète : Oh ! bien gentiment aussi; nous les 

avons mis en voiture, dans une brouette, pour ne pas 
leur faire de mal. 

M. le président :.Je vois que vous avez beaucoup d'hu-

manité dans le cœur, mais vous n'en volez pas moins le 

gibier de la ville de Paris et en même temps les brouettes 

de ses cantonniers. Qu'avez-vons l'ait du gibier après l'a-
voir enlevé du bois de Boulogne ? 

Edouard Labète : Nous l'avons porté à Sèvres, chez M. 

Père, marchand de vin, en le priant de nous le garder un 

moment, mais sans lui dire d'où ça provenait. 

M. le président : Vous êtes signalé comme coutumier 

du fait; vous ne faites pas d'autre métier que de bra-
conner. 

Edouard Labète : Pardon, monsieur, et si j'ai fait ce 

coup-là, je vais vous dire pourquoi. L'avant-veille, j'avais 

rencontré le brigadier de gendarmerie qui m'a rafraîchi la 

mémoire que je devais au Gouvernement une amende de 

25 fr
?

 et que si je ne la payais pas au plus vite, il serait 

obligé de s'en mêler. Alors, pour obéir, j'ait fait le coup 

et j'ai payé mon amende dont je peux vous montrer le 

reçu en mains propres. (Le prévenu exhibe, en effet, la 
quittance de l'amende.) 

M. le président : Cette amende de 25 fr. vous avait, 

sans doute, été infligée pour délit de chasse. 

Edouard Labète : J'ai jamais été condamné autrement. 

M. le président : Ainsi, pour réparer un premier délit, 

vous en commettez un second ; cela donne la mesure de 

yotre moralité. A qui avez-vous vendu les daims? 

Edouard Labète : A M. Lalonde, de Versailles, mais 
sans lui dire d'où ils provenaient. 

M. le président : Vous semblez vouloir faire croire que 

vous avez pris ces daims pour ainsi dire à la main, tandis 

qu'il est établi que vous vous êtes servi de collets. 

Edouard Labète : 11 n'y en a qu'un qui faisait une pe-

tite difficulté, que nous lui avons passé un petit collet au 
cou pour lui faciliter le passage de la grille. 

Les prévenus Père et Lalonde ont déclaré ignorer la 

provenance des daims, que le premier a gardés quelque 

temps dans sa cour, que le second a achetés 95 fr. et re-
vendus 130. 

Les autres prévenus ont reconnu être détenteurs de 

divers engins de chasse prohibés, saisis chez eux, tels 

que filets, happèaux, collets, mais sans intention d'en 
faire usage. 

Le brigadier des gardes forestiers du bois de Boulogne : 

Le 9 décembre, au matin, comme je faisais une tournée 

dans le parc aux daims, je m'aperçus qu'il manquait un 

cerf-taxis ; je vis aussitôt qu'on l'avait fait sortir du parc 

en exerçant une pression à la clôture en fer. Un peu plus 

tard, je remarquai qu'il manquait aussi un daim et une 

brouette à l'usage des cantonniers du bois. Je fis'aussitôt 

une visite chez les traiteurs du voisinage, à Boulogne et 

à Saint-Clotid, qui ne produisit rien , j'allai interroger les 

employés de l'octroi de Paris et de la Vallée ; ils n'avaient 

rien vu, non plus que les marchands de comestibles de 

Paris que je visitai également. Le troisième jour, enfin, 

j'ai su qu'un nommé Gérard, de Boulogne, avait acheté 

les daims d'un sieur Pottier, ds Grenelle ; que celui-ci les 

tenait d'un sieur Lalonde, marchand de volailles à Ver-

sailles, et qu'ils avaient été déposés chez le sieur Père, 

marchand de vin à Sèvres. C'est à la suite de cette décou-

vert que des perquisitions ont été faites chez les divers 

prévenus et ont amené la saisie des engins de chasse, de 

la détention desquels ils ont aujourd'hui à répondre. 

Le Tribunal, après avoir entendu la défense de La-

londe, de Père et de Mauger, présentée par Landrin, 

E. Perrin et Maublanc, et sur les conclusions conformes 

de M. Try, substitut, a condamné Clausse, Damin, Dorin 

à un an de prison, Labète à treize mois, Lalonde à six 

mois, Père à un mois de la même peine, Louvet à 16 fr. 

d'amende, et tous, les autres prévenus à 50 francs d'a-
mende. 

■ :— fitjk 

CHRONIQUE 

PABIS, 22 JANVIER. 

Les obsèques de M. Grandet, conseiller à la Cour de 

cassation, ont eu lieu aujourd'hui au milieu d'un nombreux 

concours d'amis et de collègues. La chambre civile de la 

Cour, à laquelle appartenait M- Grandet, et une députa-

tioii de l'Ordre des avocats au Conseil d'Etat et à la Cour 

de cassation, assistaient en robes au convoi. Uu grand 

nombre de magistrats en habit de ville suivait également 

le cortège. Les cordons du poêle étaient tenus par MM. les 

conseillers Moreau (de la Meurthe), Delapalme, Laborde, 

et M. le premier avocat-général de Marnas. Les dépouilles 

mortelles de M. Grandet, déposées depuis deux jours dans 

les caveaux de l'église de la Madeleine, ont été conduites 
au cimetière du Père-Lachaise. 

— Ont été condamnés par le Tribunal correctionnel : 

La femme Hébert, bouchère, 16, rue de Berry, pour 

mise en vente de viande corrompue, à six jours de pri-

son et 50 fr. d'amende ; le sieur Thénon, épicier, rue de 

la Harpe, 10, pour détention de faux poids, à 25 fr. d'a-

mende; le sieur Gérard, fruitier, 60, rue Neuve-des-Pc-

tits-Chumps, pour pareil fait, à deux jours de prison et 

25 fr. d'amende ; le sieur Salis, épicier, 7, rue du Cloître-

Saint-Jacques, pour falsification de café à l'aide de chico-

rée, à six jours de prison et 50 fr. d'amende; le sieur 

Beauvilain, épicier, 38, rue de la Grande-Truanderie, 

même délit, à six jours de prison et 50 fr. d'amende, et 

le sieur Coquillard, épicier, 74, faubourg Saint-Denis, 

même délit, huit jours de prison et 50 fr. d'amende. 

—Au lieu d'une succession, consistant en argent comp-

tant, linge et objets mobiliers, que les héritiers d'Henri 

Vasson s'attendaient à recueillir, après sa mort, ils n'ont 

tiouvé qu'une succession de mensonges et de procédés 

indélicats de la part de Charles Vasson, cousin du défunt, 
décédé dans la maison de celui-ci. 

Ce genre de succession ne faisant pas du tout leur comp-

te, ils se sont renseignés, ont porté plainte, et Charles 

Vasson a été renvoyé devant la police correctionnelle, 

sous prévention de voi et d'escroquerie. 

Voici les laits recueillis par l'instruction et confirmés 
par les débats de l'audience. 

Henri Vasson, qui possédait quelques économies, s'é-

tait associé avec un sieur Roux, pour fonder un bureau 

de placement de domestiques; l'entreprise commençait à 

fonctionner, quand, tout à coup, Vasson tombe malade ; 

son associé le garde 53 jours auprès de lui, puis', ne pou-

vant plus le. conserver, il le fait placer à l'hospice ; le 

malade était là, depuis quatre jours, lorsque son cousin, 

Charles Vasson, l'en l'ait sortir, le prend; chez lui, et fait 

enlever de chez le sieur Roux les objet* mobiliers appar-

tenant au malade. 

A quelque temps de là, celui-ci meurt, laissant pour 

héritiers des mineurs ; le tuteur de ces derniers , appre-

nant le décès, se présente chez Charles Vasson, qui lui 

déclare que le défunt, non-seulement n'a rien laissé, mais 
encore qu'il est mort son débiteur. 

Cependant on savait que Henri Vasson avait de l'ar-

gent, des valeurs, du linge et quelques bijoux; Charles 

prétend que si cela est, c'est le sieur Roux qui s'en est 

emparé. Il ne se contente pas de cela : le défunt laissait 

quelques morceaux de terre, choses qu'on ne peut pas 

mettre dans sa poche, comme Charles avait fait du reste ; 

il forme le projet de s'approprier ce dernier fragment 

d'héritage; pour cela, il présente au tuteur une note de 

créances et demande en paiement les morceaux de terre 
en question. 

Mais ce tuteur était allé trouver l'ancien associé d'Henri 

Vasson et lui avait réclamé ce que Charles l'accusait de 

s'être approprié; le sieur Roux, indigné, proteste, affirme 

que tout ce qui appartenait à Henri avait été repris par 

Charles»è'asson, et il donne une liste de tout ce que pos-

sédait le défunt, à savoir : un livret de la caisse d'épar-

gne, portant dépôt de 300 fr., deux billets à ordre, l'un 

de 186 fr., l'autre de 100 fr.; deux pendules, une lampe, 

de la literie, du linge, des effets et une montre d'or avec 
sa chaîne. 

Muni de ces renseignements, le tuteur apprend bientôt 

que l'argent avait été retiré de la caisse d'épargne par 

Charles, et que les billets à ordre avaient été payés. Peu 

de temps avant sa mort, Henri Vasson avait vendu à une 

dame Magnan, l'une des pendules, à crédit et payable 

par à-comptes ; on découvre que Charles Vasson s'était 

présenté chez cette dame avec une lettre le constituant 

mandataire d'Henri Vasson et avait repris la pendule. 

Inculpé d'abord de faux au sujet de cette lettre, Char-

les Vasson a été à cet égard l'objet d'une ordonnance de 

non lieu, mais cette accusation a été remplacée par une 
prévention d'escroquerie. 

Telles sont les charges auxquelles le prévenu a* à ré-
pondre. 

On a trouvé à son domicile une partie des objets dési-
gnés plus haut. 

Il prétend qu'il ne voulait pas les soustraire, mais les 

vendre, ainsi qu'il a fait de ceux qu'on n'a pas retrouvés, 

pour le compte de son cousin et pour se couvrir de sa 

créance contre celui-ci, créance dont il ne justifie pas. Il 

soutient qu'il était autorisé par le défunt à toucher l'ar-

gent de k .caisse d'épargne et à vendre les objets dont il 

a été parlé et ce, pour se payer de ce que lui devait ce-
lui-ci. 

Le Tribunal l'a condamné à dix-huit mois de prison et 
50 francs d'amende. 

— Un crime audacieux a été commis, au commence-

ment de la soirée d'hier, dans la maison portant le n° 83 

de la rue Neuve-des- Petits-Champs. La dame L..., mar-

chande à la Halle, qui occupe avec son mari un logement 

au troisième étage de cette maison, était rentrée à la chute 

du jour, et, en attendant le retour de ce dernier, elle s'é-

tait occupée de l'arrangement intérieur du ménage. Pen-

dant qu'elle se livrait à ce soin, vers six heures et demie 

du soir, on frappa à sa porte ; pensant que c'était une 

voisine, elle s'empressa d'aller ouvrir, et elle se trouva 

en présence d'un inconnu qui lui demanda, en la saluant 

avec un air timide, si son mari était de retour. Sur la ré-

ponse négative qu'elle fit, l'individu la repoussa brusque-

ment au milieu de la pièce, puis il se jeta sur elle et la 

frappa à coups redoublés à la tête et à la gorge avec un 

tire-point dont il était armé et qu'il avait tenu'caché jus-

que-là sous ses vêtements. La dame M..., après avoir 

cherché inutilement à détourner le meurtrier, fit entendre 
les cris : Au secours ! à l'assassin !... 

Avertis par ses cris et le bruit de la lutto, les voisins 

accoururent, et, en les voyant arriver, ie meurtrier les 

écarta, quitta la pièce, descendit quatre à quatre l'esca-

lier, et parvint à gagner la rue, poursuivi par plusieurs 

des témoins, sur lesquels il n'avait pas tardé à avoir une 

certaine avance. Ceux-ci ne se rebutèrent cependant pas; 

ils poursuivirent leur course jusqu'à la rue Gaillon, dans 

laquelle il s'était engagé, et crièrent : « Arrêtez ! arrêtez 

l'assassin ! » Un sergent de ville qui se trouvait à l'autre 

extrémité de cette rue s'avança au pas de course à leur 

rencontre, et chemin faisant il se trouva face à face avec 

le meurtrier, qu'il arrêta sur le-champ, Jl le conduisit 

ensuite dans un poste voisin pour être tenu à la disposi-
tion de la justice. 

A la première nouvelle de ce crime, le commissaire de 

police de la section des Tuileries se rendit sur les lieux 

avec un médecin, le docteur Duhamel, qui prodigua sur-

le-champ les secours de l'art à la victime, et constata 

qu'elle avait reçu à la gorge et à la figure plusieurs bles-

sures pénétrantes qui avaient déterminé une hémorrha-

gie abondante. Toutefois on put constater en même temps 

qu'aucun des organes essentiels à la vie n'avait été atta-

qué, et l'on dut penser que, malgré leur gravité, ces 

blessures n'auraient pas de suite funeste. Cet espoir pa-

raît heureusement devoir se réaliser complètement; car 

l'amélioration, qui s'était manifestée chez la victime à la 

suite des premiers soins, s'est maintenue, et aujourd'hui 

ou regarde la dame M... comme tout-à-fait hors de 
danger. 

En examinant les blessures on avait reconnu qu'elles 

avaient été laites avec un instrument aigu et triangulaire 

qu'on croyait avoir été emporté par le meurtrier ; mais, 

en cherchant dans la pièce, on a retrouvé dans un coin 

cet instrument qui était encore couvert de sang, et l'on a 

pu s'assurer que c'était, ainsi que nous l'avons dit plus 

haut, un tiers-point, arme très dangereuse et qu'on trouve 

fréquemment entre les mains des malfaiteurs les plus re-
doutables. 

Le commissaire de police a commencé immédiatement 

l'information de ce crime dont le mobile n'est pas encore 

connu. Ou ignore si le meurtrier a été déterminé par une 

pensée de vol ; cependant il paraît difficile d'admettre 

qu'il ait été dirigé par la vengeance, puisque, ainsi que 

nous l'avons dit, il était complètement inconnu de la vic-

time. Au surplus, l'enquête ne tardera sans doute pas à 
être fixée sur ce point. 

— Deux jeunes garçons de quatorze et seize ans, ap-

prentis mécaniciens dans le haut de la rue Saint-Jacques, 

s'étaient pris de querelles, hier, vers onze heures du ma-

lin, pour un motif futile. Après avoir échangé quelques 

paroles un peu vives, une rixe s'engagea entre eux, et, 

pendant la rixe, le plus jeune, s'armant d'un tiers-point, 

en porta à son adversaire, en pleine poitrine, un violent 

coup qui l'étendit sans mouvement sur le sol Les prompts 

secours donnés à la victime ranimèrent peu à peu ses 

sens, mais elle se trouvait dans une situation tellement 

grave, qu'on a dû la transporter en toute hâte à l'hospice 

Cochin, où l'on a des craintes sérieuses pour sa vie. 

Quant à l'auteur de la blessure, il a été arrêté sur-le-

champ et mis à la disposition du commissaire de 

police de la section, quia ouvert une enquête sur les 
faits. 

— Hier, vers cinq heures de l'après-midi, une femme 

paraissant septuagénaire, qui se trouvait depuis quelques 

instants sur le quai d'Orléans, dans l'île Saint-Louis, sai-

sissant le moment où les passants étaient rares de ce 

côté, escalada péniblement le mur du parapet et se pré-

cipita de cette hauteur dans la Seine, qui n'a plus que 

30 à 35 centimètres de profondeur à cet endroit. Cet
!
e 

malheureuse femme, qui était tombée d'une hauteur de 3 

à 4 mètres, resta étendue sans mouvement, la face contre 

le fond. Un cocher, qui avait été témoin de la tentative, 

s'empressa d'enlever la victime et de la remettre à des 

sergents de ville,qui la portèrent dans une maison voisine, 

où des secours lui turent prodigués, mais il fut impossible 

de lui rendre l'usage du sentiment; on ne put que cons-

tater qu'elle respirait encore, et l'on dut la transporter en 

toute hâte à l'Hôtel-Dieu. Elle avait reçu, dans sa chute 

sur le gravier,desblessures graves à la figure.Cette femme 

était inconnue dans les environs, et il n'a pas été possible 

d'établir son état civil. On suppose que c'est dans un ac-

cès subit d'aliénation mentale qu'elle a cherché à attenter 
à sa vie. 

— Un incendie s'est manifesté avant-hier, vers midi, 

dans une fabrique de carton située sur le chemin des 

Plantes, 16, à Montrouge. C'est dans un bâtiment élevé 

d*ftn étage et servant de séchoir que le feu a pris, et il 

s'est propagé si rapidement qu'en quelques minutes la bâ-

timent tout entier était envahi par les .flammes. Les sa-

peurs-pompiers avec leurs pompes, le commissaire de 

police, le maire et la population de la commune sont ac-

courus au premier avis et sont parvenus à concentrer 

dans son foyer primitif 1 incendie qui n'a pu être complè-

tement maîtrisé qu'après deux heures de travail et lors-

que le bâtiment et toutes les marchandises qu'il renfermait 

é
4
aient réduites en cendre: La perte est assez importante, 

mais le tout était assuré. D'après l'enquête ouverte immé-

diatement, cet incendie paraît être purement accidentel. 

COMPAGNIE LYONNAISE. 

Mise en vente d'une partie considérable de CHÂLES 

LONGS dessins riches, pur cachemire, 173 francs. —— 

37, boulevard des Capucines. 

Bourse de Paris du 22 Janvier 1858. 
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69 35.— Hausse « 50 0. 

3 O/O i ^
U COM

P
TANT

> D
er c

-
l Fin courant, — 

4 I/» { ^
u com

P
tant

> D"c. 94 50.— Hausse « 40 c 
J Fin courant, — .— 

AU COMPTANT. 

30
10

 6915 
4 0[o — — 
4 1 [2 0,0 de 1823... 
4 1.(2 OpO de 1852... 94 50 
Act. de la Banque .. 3200 — 
Crédit foncier 600 — 
Crédit mobilier 945 — 
Comptoir d'escompte 705 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 OpO 1857. 89 23 
— Oblig. 3 0[01853. — -
Esp. 3 0[0Dette ext. 411;2 
— dito, Dette int. 37 — 
— dito, pet. Coup. 37 — 
— Nouv. 3 0]0 Diff. 

Rome, 5 0p0 88 — 
Napl, (C. Rotsch.)... 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig,delaVille(Em-

prunt 23 millions. -— — 
Emp. 50 millions... 1065 — 
Emp. 60 millions... 415 50 
Oblig. de la Seine... 19j 25 
Caisse hypothécaire. — — 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Gaz, Ce Parisienne... 675 — 
Immeubles Rivoli... 100 — 
Omnibus de Paris... 885 — 

Ceimp.deVoit.depl.. 48 75 
Omnibus de Londres. 96 25 
Caisse Mirés 380 — 
Comptoir Bonnard.. 151 25 

A TERME. 

3 0p0 
4 1x2 Oit) 1852. 

1" j Plus 
Cours, haut. 

69 20 69 40 

Plus ] De<-

bas. Cours. 

69 15 69 35 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1415 — 
Nord (ancien) 957 50 

— (nouveau) 802 50 
Est (ancien) 707 50 

— (nouveau). ' — — 
Paris à Lyon et Médit. 873 75 

— (nouveau). 852 50 
Chemin de fer russes. 515 — 
Midi 550 — 
Ouest. 700 — 

Gr. central de France 647 50 
! yon à Genève. .... 715 —. 
St-Ramb.à Grenoble. 
Ardennes et l'Oise... 

— (nouveau).. — — 
Graissessac à Béziers. 390 — 
Société autrichienne. 745 — 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 493 — 
Ouest de la Suisse.. — — 

La PATE GEORGE d'Epinal, dont l'efficacité contre les 

rhumes, catarrhes, la GRIPPE, etc., a valu à son auteur 

deux médailles, argent et or, se trouve, 28, rue Taitbout, 
à Paris, et dans toutes les pharmacies. 

— GRIPPE, IRRITATIONS DE POITRINE. 

L'efficacité de la Pâte de NAFË de DELANGRENIER, 26, rue 

Richelieu, a été constatée par 50 médecins des hôpitaux 
de Paris. 

— KALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. — Le 6' bal masqué aura lieu 
ce soir samedi 23 janvier, l'orchestre, sous la direction dé 
Strauss, exécutera le nouveau répertoire de 1858 ; la tenue de 
bal ou le costume sont de rigueur pour les cavaliers, et le do-
mino ou le costume pour les daines. Les billets pris à l'avan-
ce donnent droit à une stalle numérotée. Prix d'entrée, 10 fr., 
les portes ouvriront à minuit, 

— Ce soir, aux Français, la l
re

 représentation de Feu Lio-
nel, comédie en 3 actes et en prose. MM. Régnier, Got, Delau-
nay, Monrose, M™» Fix et Figeac joueront les principaux 
rôles. 

— ODÉON. — Aujourd'hui : le Bonheur chez soi, Tartufe, e 
le Cousin du Roi. Artistes : Fechter, Tisserant, Barré, Gui-
chard, Pierron, Armand, Thiron, M

mes
 Thierret, Bérenger, 

Moisi, Debay, etc. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 21e représentation 
du Carnaval de Venise, pièce en trois actes, paroles de M. T. 
Sauvage, musique de M. Ambroise Thomas. M

m
« Marie Cabel 

remplira le rôle de Silvia; les autres rôles seront joués par 
les principaux artistes. Le spectacle commencera par Don 
Pèdre. 

- — VAUDEVILLE. — 16
e
 représentation des Fausses bonnes 

femmes, comédie en 5 actes, de MM. Barrière et Capendu, si 
bien interprétée par SI"» Fergueil, Guillemin, St-Mare, Pau-
line Granger, Astruc, Duplessy, Pierson ; MM. Félix, Aûbrée, 
Parade. 

— CIRQUE NAPOLÉON. — Aujourd'hui samedi, les Singes et 
Chiens savants, dressés par le clown Boswell, et la Perche à la 
Chaise, par les frères Francisca. 

SPECTACLES DU 23 JANVIEB. 
i IU-. ' ■

 ;
 ' 

OPÉRA.— 

FRANÇAIS. — Feu Lionel. 

OPÉBA-COMIQUE. — Le Carnaval de Venise, Don Pèdre. 
ODEON. — Le Bonheur chez soi, Tartuffe, le Cousin du Roi. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Rigoletto. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Demoiselle d'honneur. 
VAUDEVILLE. — Les Fausses bonnes femmes. 
VARIÉTÉS. — Ohé! les p'tits Agneaux ! 
GYMMASE. — Le Fils naturel. 

PALAIS-BOVAL. — Les Vaches landaises, revue de 1857. 
PORTE-SAINT -MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard! 
AMBIGU. — Paris crinoline. l'Homme au masque de fer. 
GAITÉ. — Les Fiancés d'Albano. 

CIRQUE IMPÉRIAL.-r- Turlututu, chapeau pointu. 
FOLIES. — En avant marche ! ' 

DÉLASSEMENTS. — Suivez le monde. 

BEAUMARCHAIS. — Le Compagnon, le Royaume du poète. 
BOUFFES PARISIENS. — Robinson, le Mariage, Petits Prodiges. 
FOLIES-NOUVELLES. — L'Ile de Calypso. 
LUXEMBOURG. — La Comtesse du Tonneau. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Tous les soirs, à 8 h., équestres équestres. 
UOBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
CONCERTS DE PARIS. — Tous les soirs, de 8 à 11 heures. — 

Prix d'entrée : 1 fr., places réservées, 2 fr. 
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^Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

Etude 

HUIT MAISONS 
rue de M' SiAVAUX, avoué à Paris, 

Neuve-Saiiit-Augustin, 24. 
Vente sur licilation, en l'audience des criées du 

Tribunal de la Seifie, le samedi 13 février 1838, 
e» huit lois dont le premier et le second pourront 
être réunis, de 

1° Une MAISON à Batignolles-Monceaux, pas-
sage Lathuile, 2. 

Mise à prix : 13,000 fr. 

2° MAISON à Batignolles-Monceaux, passage 
Lathuile, 4. 

Mise à prix: 10,000 fr. 
3° MAISON à Batignolles-Monceaux, passage 

Lathuile, 13. ' *jT* 
Mise à prix : 8,000 fr. 

4° MAISON à Alontmartre, rue Amélie, 8. 
Mise à prix : 25,000 fr. 

5" MAISON à Neuilly, rond-point des six 
routes, 24. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
6° MAISON à Neuiily, rond-point des six 

routes, 2. 
M)se à "prix : 8,000 fr. 

7° MAISON à Enghien-les-Bains, rue des 
Bains, 16. 

Mise à prix : 18,000 fr. 

8" MAISON à Palaiseau, route de Chartres. 
Mise à prix : 2,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit Me EiAVAUX, avoué poursuivant ; 
2" A M6 Daguin, notaire, rue de la Chaussée-

d'Antin, 36. .(7753) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MSÛN -TEMPLE A PARIS 
RUE 

VIEILLE-DU 

Adjudication, même sur une enchère, le 9 fé-
vrier 1858, midi, en la chambre des notaires de 
Paris, par M" SARRE, l'un d'eux, 

D'une grande MAISON à Paris, rue Vieille-
du-Temple, 117 (ancien 123) et rue de Touraine, 
6, d'une superficie de 1,044 mètres. 

Mise à prix : 300,000 fr. 
S'adresser sur les lieux ; 
Et à M* BARRE, boulevard des Capucines, 9, 

dépositaire du cahier des charges. (7713) 

DROIT A M BAIL 
A vendre par adjudication, le droit au bail 

d'une grande PROPRIÉTÉ, eu partie cons-
truite, sise à Paris, rue Folie-Méricourt, 42, en 
l'étude et par le ministère de M«! ASfciOT, no-
taire à Paris, rue Saint-Martin, 88, le mercredi 
11 janvier 1858, midi. 

Mise à prix, outre les charges et les 8,000 fr, 
de byer annuel, 4,000 francs, et même sur une 
seule enchère. 

S'adresser à Me ANGOT, et à Mi Lsbert, syn-
dic définitif de la faillite du sieur Désétables, rue 
du Faubourg-Montmartre, 54. .(7733) 

SOCIÉTÉ PLATRIÈRE DE L'EST. 
MM. les actionnaires de la Sociétériàtile-

re rte l'Est, sont convoqués en assemblée gé-
nérale pour le jeudi 25 février prochain, a une 
heure de relevée. La réunion aura lieu au siège 
social, à Paris, boulevard de Strasbourg, 12. 

Le gérant, 
CHERENCOLAS. 

Pau, 22 janvier 1858. .,19013) 

i VIO Les actionnaires de la Société «, 
t\ T 15. Brandi», Riil'our et C", sont con-
voqués par les gérants et les membres du conseil 
de surveillance en assemblée générale extraordi-
naire pour le saine li 0 février, à midi, au siège 
social, rue de Bichelieu, 103, à l'effet de délibérer 
sur des propositions de dissolution de la société 
et les mesures«à prendre pour sa liquidation, s'il 
y a lieu. — Tout propriétaire de cinq actions est 

de droit membre de l'assemblée générale. 
.(19016) 

CHABSSUI 
vu 

EN 

QUALITE SUPERIEURE. 

VENTE EN GROS ET EN DÉTAIL. 
La maison RATTTËB et C°, 4, rua des Fossés-

Montmartre, à Paris; vient d'ajouter à la fabrica-
tion de ses Manteaux imperméables, coussins à air, 
etc., celle de CHAUSSURES EN CAOUTCHOUC VULCANISÉ 

dont la légèreté et la bonne confection ne laissent 
rien à désirer. — Tous les produits de cette mai-
son portent l'estampille de sa fabrique et se ven-
dent à garantie. .(18814)* 

CHALES DES INDES ET DE 

LIQUIDATION FORCÉE 
PAR SUITE DE CHANGEMENTS CONSIDÉRABLES. 

Devant terminer très prochainement sa liquida-

tion, la maison des Indiens, rue Bichelieu, 93, près 
le boulevard des Italiens, vient de mettre en vente 
aux mêmes conditions de grande, réduction de 
prix, un arrivage co sidérable de châles longs et 
carrés de l'Inde, achetés bien au-dessous d« s cours 
par suite des derniers événements de l'Inde. Choix 
immense de châles longs français, cachemire pur, 
à 190 fr.; carrés riches à 125 fr.; carrés de Paris, 
pure laine, 66 fr., vendus partout 100 fr. (18932)* 

ftAjiD la toilette, délicieux vinaigre aromati-
I ULu que du DOCTEUR RAIMON. Le flacon, 1 fr. 
25, chez les principaux parfumeurs et coiffeurs. 
Dépôt f. r. n" 47, rue des Petites-Ecuries. Paris. 

.(19014)* 

PERFECTIONNÉS DE 

H ATTUTE-DUR &ND, 
Chirurgien-Dentiste de la t" division militaire. 

GUÉRISON RADICALE DES DENTS CARIÉES 

passnye Vivienaie, 13 

MIGRAINES, NÉYRALGIR 
calmées a l'instant par le PAULLINIA CLB

RET
 ,L"1^ 

hnue des affections nernrus*. • n i - ..' beui srn*i 
 _ r— ■» • •"■■um» BLEUET, spnl "M 

figue des affections nerveuses ; il facilite les diw.r ̂  

mbles chez les personnes sédentaires, faibles ou riîv?s M-
"es ou les privations. 5 f, blIl! 

membre de l'Académie 

SANTÉ DES 

CHEVEUX 
TEINTURE 

J E A N N £ T 
Jbîc> ' "m 

dont la Maison JEANNET posséda leul îe^w^Kua,8! 
coirtplétct, noir, 8 et 10 fr.; blond*. «0 el l»7

r
 ' ".""e» 

aux boites des mé'hes teintts. 70, passage Yivi«nRi> Mit 
fCommission.J An*. — muu «T «ont* BU CMrwt 

(19006) 

^gij^?.-^,^ n 1 1 «i MWI 1 nwfrntiwi iMmunmttuiiim tw» IMMIMI MIT ' wri I I 

ïtac mats ÎS : & fr. (au lien de n fr.) TrOÎS mois : S fr, [au lieu de 9 fr.) 

B JOTOJ-'L LE momm ILTOSTBÉ 
Dont on connaît la grande publicité, va suspendre pendant deux mnne'ros la publicatiôxj du CAPITAINE RICHARD, l'un des plus grands succès d'A LEXANDRE DUMAS, pour céder la place à 

mmtam mm 

Comédie en trois actes 

et en prose 

Qui eoiiiniCHcera dès lef 

33 janvier. 

Les lecteurs de ce journal auront ainsi les prémices d'une oeuvre qui préoccupe d'autant plus le monde littéraire et le monde financier que son auteur y combat les préventions qui 

s'attachent à de récentes fortunes rapidement acquises dans une intelligente mobilisation du capital. 

BMJUMAMJX M>\4LïïOWl%FmmmWTi boulevard des Italiens, 15, à la MiSItHAMSSJJE NOUVESiMsIE. ^ 
On s'abonne également chez les directeurs des postes ou des messageries, — chez les libraires, — aux offices des posies des pays étrangers, — et par un mandat sur la poste ou à vue sur Paris. 

«fcii J^'-'m»«lBlBWl^ 

v"v- l'oiauimo» auueiiiaires, laitues OU AiC 
par l'âge, les maladies ou les privations. 5 tr I1 S 
Dépôt, H. CLÉRET, membre de l'Académie olt«. 
Ph. des Panoramas, 151, r. Montmartre. EXD , J, * MSI\ 

ice. 
c»«veux blan^ 

S© A.MI*jÉES Ui: Sl'dKs 
Prouvent que la i'âle pectorale de Dégenélais est un 

mède acquis à la science médicale pour ta guérison i*" 

RHUMES, GRIPPES, CATARRHES, COQUELUCHES p 
ROUEMENTS, ASTHMES et AFFECEIONg DE POITRlv 

A la pharmacie, rue Saint-Honoré, 213. Maison d'ei ' 
-pédilion, rue Montmartre, 18, à Paris. ' 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

I.e 23 janvier. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(5186) Guéridon, canapé, console, 
fauteuils, pendule, chaises, etc. 

Rue Ménilmontant, 8. 
(0187) Commode, table de nuit, can-

délabres, cave de liqueurs, etc. 
Le 24 janvier. 

A Belleville. 
(6188) Bureaux, cartonnier, glaces, 

commode, fauteuils, pendule, etc. 
Même commune. 

(6189) Echelle, placard, ustensiles 
de cuisine, poêle, tables, etc. 

Même commune, 
rue des Mignoltes, 6. 

(6190) Fauteuils, table, chaises, bu-
reau, lampe, glace, etc. 

A Bercy, 
boulevard de Bercy, 18. 

(6191) Billards et accessoires, tables, 
comptoirs, glaces, tabourets, etc. 

A Charonne, 
roule de Montreuil, 10. 

(6192) Comptoir, bascule, poids et 
mesures, charbons, cotterets, etc. 

A Antony. 
(6193) Commode antique à dessusde 

marbre, buffet, casseroles, etc. 
A Puteaux. 

(6194) Métier à la Jacquart, casier à 
bobines, cartons pour dessins, etc. 

Le 25 janvier. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(6195) Canapé, guéridon, fauteuils, 

tableaux, pendule, chaises, etc. 
Rue de la Cossonnerie, 5. 

(6196) Comptoirs, tables, chaises, 
balances, série de poids, etc. 

ta publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
(rois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazelle des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gê-
nerai i'À0iei, dit Petites .fiches. 

D'un acte passé devant M« Mena-
cer , notaire à Sèvres (Seine-et-
ftise), soussigné, le seize janvier mi 
huit' cent cinquante-huit, portant 
cette mention : Enregistré à Sevrés, 
le dix-huit janvier nul huit cent 
cinquante-huit, folio 52, verso, case 
i reçu cinq francs cinquante cen-
times, dixième compris, signé de 
Oournav: - entre : 1° M Jean-
Baptiste LESERRE, marchand de 
vins, demeurant u lloulogne-sur-
Selnè, rue Mollien, il; 2° M. Claude-
François COURTET, Propriétaire, 
demeurant à Chaville rue de 1 E-
alisé, 22; 3° et M. Emile-Désiré 
BEAUJAIIO, entrepreneur de terras-
sements, demeurant à Ville-a A-
vray, rue de Versailles, 19 ; il a été 
extrait littéralement ce qui suit : — 
Article!". Il est formé entre les 
comparants une société en nom 
collectif pour l'exploitation des gla-
ces à rafraîchir, pour la formation 
«t l'exploitation des glacières et 
l'entreprise de terrassements de tou-
Ics sortes, sous la raison sociale ' 
jisERRE, COURTET et BIÏAUJARD. 

 A|.[, 2. Celte société est contractée 
iiour quinze années eut ères et eon-
'écutives, qui ont commencé le 
onze novembre dernier et Uniront 
le onze novembre de l'année mil 
jaiit cenl soixante-douze. -•Art.3. 
,"e siège de la société est fixé à çha-
Klle, canton de Sèvrcâ, arrondisse-

ment de Versailles, en la demeure 
de M. Courtet, et la société aura un 
bureau à Pans, rue des Prouvaires, 
22, ou dans tout autre endroit qui 
pourra être désigné ultérieurement 
par les associés. — Art. 4. MM. Le-
serre, Courtet et Beaujard auront la 
gérance et la signature de la société, 
mais ils ne pourront faire usage de 
celle signature que conjointement ; 
en conséquence, tous billets, lettres 
de change et généralement tous en-
gagements quelconques, devront 
être signés par les trois associés. 
Toutefois, en ce qui concerne les 
créances actives, chacun des asso-
ciés aura le droit de les toucher sé-
parément, à la charge par lui d'en 
tenir compte, dans les huit jours de 
l'encaissement, au comptable qui 
va être désigné sous l'article 5 ci-
après. — Art. 5. M. Courtet sera spé-
cialement chargé de la tenue des li-
vres et de la comptabilité. —Art. G. 
Le fonds capital de la société est 
fixé à la somme de dix mille francs, 
laquelle somme est fournie par cha-
cun des associés jusqu'à concurren-
ce de trois mille trois cent trente-
trois francs trentre-irois centimes. 
— Art. 17. Pour faire publier cette 
société partout où besoin sera, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait. 

Pour extrait : 
Signé : MENAGER. (8628)-

Etude de M0 Victor MELAIS, avocat-
agréé,12, vue de Méuars,à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt janvier 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré le même jour, folio 22, recto, 
case 4, par Pommey, aux droits de 
cinq francs cinquante centimes, — 
entre M. Jean-Baptiste LOMBARD 
aîné, marchand de bois, demeurant 
à Paris, boulevard Bourdon, 15, et 
M. Claude-Anne-Ernest MAIGRE, 
banquier, demeurant même ville, 
rue de Provence, 21, - il appert 
avoir été extrait ce qui suit : La so-
ciété en nom collectif formée entre 
les parties, par acte sous seings 
privés du onze février mil huit cent 
cinquante-quatre, enregistré à Pa-
ris le surlendemain, folio 160, verso, 
case I, pur Pommey, aux droits de 
cinq francs cinquante centimes, 
ayant pour objet la fourniture des 
bois de construction à l'Etat, sous 
la raison sociale LOMBARD et G10, — 
a pris fin le trente décembre mil 
huit cent cinquante-sept. Elle ne 
subsiste plus que pour sa liquida-
tion, à laquelle il sera procédé par 
M. Maigre et par M. Lombard con-
jointement rolidaireuiem ; mais M. 
Maigre aura seul le droit de recon-
naitre et accepter les décomptes, de 
recevoir les paiements, d'en donner 
quittance, de consentir toutes délé-
gations, tous transports; de transi-
ger, compromettre, d'ester en jus-
tice; entin M. Maigre a les pouvoirs 
les plus étendus, et, comme par le 
passé, seul la signature. Néanmoins, 
la résiliation des traités pouvant 
exister ne saurait être consentie sans 
le concours des deux associés ; le tout 
en conformité des articles 3 el 5 de 
l'acte de société. 
*Pour extrait: 

Signé : V. DILLAIS. 

Cabinet de M. GDILLE, boulevard 
Beaumarchais, 71, à Paris. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le dix-huit janvier 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
-istré à Paris le surlendemain vingt 
Janvier folio 18, verso, case 9, par 
M Pommey, qui a perçu sept francs 
soixante-dix centimes, u appert 
qu'il est formé entre M. Samson 
SCJIWEITZËII, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Jîertin-Poirée, 9, 

et M. Sichel LEVV, négociant, de-
meurant aussi à Paris, rue de Tho-
rigny, h, une société en nom collec-
tif pour l'achat, la vente et le pla-
cement en France et à l'étranger 
des articles de bonneterie. La rai-
son et la signature sociales sont 
SCHWE1TZEH et C'« jusqu'au trente 
et un mars mil huit cent cinquan-
te-neuf, et, à partir du premier a-
vril même année, seront SCIIWE1T-
ZER et LEVV. La gestion et l'admi-
nistration des biens et affaires de 
la société, dont le siège est à Paris, 
rue Berlin-Poirée, 9, appartiennent 
aux deux associés. Chacun a la si-
gnature sociale, mais tous achats 
de marchandises s'élevant à dix 
mille francs devront èire faits par 
les deux, et les baux devront aussi 
être signés par chaque associé. La 
durée de la société est de vingt-qua-
tre années, à partir du premier a-
vril mil huit cent cinquante-six jus-
qu'à pareil jour mil huit cent qua-
tre-vingt; mais chaque associé 
pourra faire cesser la société : 1° 
dès le premier avril mil huit cenl 
cinquante-neuf, en prévenant son 
coassocié six mois à l'avance ; 2U à 
l'expiration de chaque période de 
Irois années, à partir du premier 
avril mil huit cent cinquante-neuf, 
en prévenant un an a l'avance. 
Tous pouvoirs sont donnés au sous-
signé, porteur dudit acte de société, 
pour faire la publication prescri-
te par la loi. 

Paris, ce vingt-deux janvier mil 
huit cent cinquante-huit. 
—(8624) GUILLE, mandataire. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le vingt et 
un janvier mil huit cent cinquanle-
hulî, enregistré à Paris le même 
jour, folio 278, case 3, par Pommey 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes pour droit et décime, il 
appert qu'une société en nom col-
leclif a été formée entre M. Al-
phonse - Charles -Joseph HOUCKE, 
commis négociant, demeurant à 
Paris, rue Saint-Martin, 135, et M. 
Victor-Louis-Joseph I)OttCHlES,pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
Lafavette, 56, sous la raison sociale 
Alphonse HOUCKE et O-, et dont le 
siège est à Paris, rue Saint-Martin, 
160. Cette société a pour objet l'ac-
quisilion ou la création et l'exploi-
tation d'un fonds de commerce de 
toiles, sarreaux, limousines et ha-
billements confectionnés en tous 
genres. Elle est formée pour onze 
années entières et consécutives, à 
partir du premier février mil huit 
cent cinquante-huit jusqu'au pre-
mier février mil huit cent soixan-
te-neuf. Chaque associé est autorisé 
à gérer, administrer et signer pour 
la société, mais a la charge de ne 
faire usage de la signature sociale 
que pour les besoins de la société. 
Four faire publier, tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'ex-
traits. 

Pour extrait : 
—(8622) V» DORCHIES, Alp. HOUCKE. 

D'un jugement contradictoire ren-
du par le Tribunal de commerce de 
la Seine le premier juillet mil huit 
cent cinquanle-sep't, enregistré, il 
appert que la société en nom col-
lectif, formée sous la raison sociale 
LEMOINE et Ernest MAURER, pour 
l'exploitation au siège de la société 
établi à Gentilly, route d'Italie, 130, 
d'un nouveau système de robinet, 
dit de sûreté mécanique, à bouchon 
en caoulch uc, entre Erpesl-Louis 
MAURElt, négociant, demeurant à 
Paris, alors rue Suint-Denis, 170, 
el maintenant même rue, 169, et le 
sieur Jean-Antoine-Victor LEMOI-
NE, demeurant à Genlilly, route d'I-
talie, 130, a été dissoule à partir du 

jour dudit jugement, et que M. Thi-
bault, demeurant à Paris, rue d'En-
gbien, 23, a été nommé liquidateur 
de ladite société. 

Pour extrait : 
—(8619) THIBAULT; 

D'un acte sous seing privé, l'ail 
iouble à Paris le dix-neuf janvier 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré le vingt-deux janvier, folio 
29, verso, case 3, par Pommey qui 
a reçu les droits, entre M. Alfred 
POULOT, ingénieur-mécanicien, de-
meurant à Montmartre, rue de l'Ab-
baye, 46, d'une part, et M. Thomas 
ELWELL, aussi ingénieur-mécani-
cien, demeurant à Paris, rue de 
Laval, 7, d'autre part, tous deux as-
sociés en nom collectif et agissant 
en conséquence de leur acte de so-
ciété, en date, à Paris du six novem-
bre mil hait cent cinquante-deux, 
enregistré, il a été extrait ce qui 
suit : La raison sociale, qui du vi-
vant de M. Middleton était VARIUL, 
MIDDLETON et ELWELL, sera dé-
sormais, par suite du décès de M. 
Middleton, sus-nommé, VAltRAL, 
ELWELL el POULOT. La signa ure 
sociale appartiendra à chacun des 
associés, qui n'en pourra faire usa-
ge que pour les affaires de la so-
ciété. — Paris, ce vingt-deux janvier 
mil huit cent cinquanle-huit. 

A. POULOT. 1.8621)— 

D'un acte sous seings privés, en 
date du dix janvier mil huit cent 
cinquante-huit, il appert : Que la 
société en nom collectif formée en-
tre MM. Félix GALLIMARD et Fran-
çois PET1TF1LS, demeurant tous 
deux rue Saint-Louis, 16 (au Ma-
rais), pour l'exploitation d'un fonds 
de commerce de quincaillerie, sui-
vant acte sous seings privés, en 
date du quinze juillet mil huit cent 
cinquante-six, enregistré, sous la 
raison sociale Féiix GALLIMARD et 
PETITFILS, dont fe siège est à Paris, 
rue Saint-Louis, 16 (au Marais), a 
été dissoute d'un commun accord. 
M. Petitlils reste chargé de la liqui-
dation. 

NOTA. — M. Petitfils contirrue com-
me successeur le même genre d'af-
faire, au même domicile, sous la 
raison sociale F. PETITFILS. 

F. PETITFILS. (8620)— 

Etude de M« DELEIJZE, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un aclc sous seings privés, fait 
double à Paris le dix-huit janvier 
mil huit cent cinquante-huit, en-
tre M""> Annette-Joscphine Agathe 
bOUÉ, veuve de M. Louis-Edouard 
OitY, quincaillier mécanicien, et M. 
Albert LEFEBVRE, quincaillier mé-
canicien, demeurant tous deux à 
Paris, rue du Pont-anx-Choux, 17, 
enregistré, appert : Demeure dis-
soute, à compter du premier lévrier 
mil huit cent cinquante huit, la so-
ciété en nom collectif formée entre 
les susnommés, par acte sous seings 
privés du seize juillet mil huit cent 
cinquante-quatre, enregistré, pour 
l'exploitation d'un fonds de com-
merce de quincaillerie -Mécanicien, 
sous la raison Veuve ORT et LE-
FEBVRE, avec siégn social à Paris, 
rue du Ponl-aux Choux, 17. La li-
quidation sera faite en commun. 

Pour extrait : . 
Signé : DELEUZE. (8626)— 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le quinze jan-
vier mil huit cent cinquante-huit, 
dûment enregistré, il appert : Qae 
la société en nom collectif qui exis-
tait entre M. Ernest DELAPLACE, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 
de Malte, 68, et M. Julien DULAC, 
négociant, demeurant à Paris, rue 

Saint-Maur-Popinconrt, 131, à l'effet 
dijxploiter un établissement pour 
lii vente et la fabrication du crin, 
dont le siège était à Paris, rue 
Saint-Maur-Popincourl, 131, est et 
demeure dissoute à dater du quinze 
janvier mil huit cent cinquante-
huit. M. E. Delaplace reste seul li-
quidateur, avec les pouvoir» les plus 
étendus. 

Pour extrait : 
E. DELAPLACE. 

DdLAC. (8623) 

HUBCIAi M 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

railItM*. 

DÉCLARATIONS DK FAILLI ! KS. 

Jugements du 21 JANY. 1858, qui 
iiclarenl la futilité ouverte et tn 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour i 

De la société OZOU DE VERRIE et 
Cie, compagnie marbrière et indus-
trielle du Maine, dont le siège est à 
Paris, rue de Rivoli, 176, et dont le 
sieur Auguste Ozuu de Verrie est di-
i ecteur-géi ant ; nomme M. Trelon 
juge-commissaire, et M. Pascal, pla-
ce de la Bourse, 4, syndic provisoi-
re (N° 14569 du gr.;; 

Du sieur VESQUE (Charles\ md de 
vins, rue des Prescheurs, 14; nom-
me M. Baudeuf juge-commissaire 
et M. Trille, rué des Moulins, 20' 
syndic provisoire (N° 14570 du gr.;>: 

Du sieur MÉRY (Luc), traiteur et 
md boucher, rue St-Jacques, 19; 
nomme M. Lef'ébure juge-commis-
saire, et M. Beaufour, rue Bergère, 
9, syndic provisoire 'N» 14571 du 
gr.)i 

Du sieur LAZARD (Bernard), nég. 
en broderies, boulevard du Temple, 
15; nomme M. Lefébure juge-com-
missaire, et M. Millet, rue .Mazagran, 
3, syndic provisoire (Ns 14572 du 
gr.). 

CONVOCATION» DK CREANCIERS. 

SonHnvttis à se rendre «u Tribunal 
le commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la société OZOU DE VERRIE et 
C'% compagnie marbrière et indus-
trielle du Maine, dont le siège est à 
Paris, rue de Rivoli, 176, et dont le 
sieur Auguste Ozou de Verrie est di-
recteur-gérant, le 29 janvier, à 2 
heures (N° 14569 du gr.); 

Du sieur AUSTERLITZ (Adolphe), 
nég. en laines , rue de Provence, 6, 
ayant un bureau, rue du Château-
d'Eau, 54, le 28 janvier, à 10 heures 
(N° 14561 du gr.); 

Du sieur TAILLAUMARD, ancien 
liquoriste, rue de Fleurus, 7, le 28 
janvier, à 10 heures (N» 14528 du 
gr.); 

Du sieur CnA^SEVANT, nég., fau-
bourg Sl-Marfin, 59, le 28 janvier, à 
12 heures (N° 14545 du gr.,; 

Du sieur LECLERC (Victor-Etien-
ne), fabr. de cartonnages, rue du 
Pelit-Lion-St-Sauveur, 15, le 28 jan-
vier, à 1 heure (N» 14567 du gr.).' 

Poiir assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers prèswinés que sur 
la nominati'.m de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOUVET (Charles\ anc. 
commissionn., rue de Paradis-au-
Marais, 8. le 28 janvier, à 12 heures 
(N° 13943 du gr.); 

Du sieur FAURE (Adolphe-Louis), 
fabr. de pompes, rue Fonlaine-au-
Roi, 41, le 28 janvier, à 1 heure (N« 
14432 du gr.).' 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEBÉ (Siméon-Vences-
las), md de vins-traiteur à Neuilly, 
.rue de Villiers, 103, le 28 janvier, à 
10 heures (N- 14337 du gr.;; 

Du sieur BELLET frères et 0\ né 
goc, rue Grange-Batelière, 17, le 28 
janvier, à 12 heures (N° 12874 du 

gr.)i 
Du sieur GAULLIER (Auguste) 

fabr. de bijouterie, rue des Gravit 
tiers, 19, le 28 janvier, à 1 heure (N° 
I4394 du gr.). 

pour entendre le rapport des syn 
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'ulllitt 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MUZATON ( Eugène ), coupeur de 
poils, rue Basfroi, 28, sont invités à 
se rendre le 28janv., al h.,au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des créanciers, pour entendre 
le rapport des syndics sur l'état de 
la faillite, etdélihérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 
et, dans ce dernier cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet du 
concordat (N» 14323 du gr.). ' 

Messieurs les créanciers du sieur 
GÉRARD (Frédéric), md de pommes 
de terre à Bercy, rue de Charen-
lon, 15, sont invités à se rendre le 28 
janvier à 9 heures, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour entendre le rap-
port des syndics sur l'état de la fail-
lite, et délibérer sur la formation 
du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, 
dans ce dernier cas, être immédia-
tement consultés tant sur les faits 
de la gestion qne sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des 
syndics. 

t II ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
l'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffé communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 14007 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
KBIER (Jean), md de vins et plâ-
trier à La Villette, rue de la Gran-
de Communication , sont invités à 
se rendre lo 27 janvier, à 10 
heures 1 [2 précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code (le commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fondions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 13085 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MARTIN (ils aîné (Henri), décédé, 
r. Grenétat, 10, sont invités à se ren-
dre le 28 janv., à 12 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les s v n-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 12846 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
LIÎMAIRE (Nicolas-François), entr 
de maçonnerie, rue Denain, n. 22, 
en retard de faire véritier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 28 janvier, à 9 h. pré-
cises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leursdites créances (N° 11027 du 

gr-)-

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandon-
né par le sieur LAROUDÉ (Jean-Fé-
lix), anc. négoc. en rubans de soie, 
rue Neuve-des-Petits-Champs , 33 , 

actuellement rue Saint-Lazare, 15, 
étant terminée, MM. les créanciers 
sont invités à se rendre, le 28 jan-
vier, à 10 heures très précises', au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore, l'arrêter 
et leur donner décharge de leurs 
fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 13949 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
SAINT-GAUDENS (François), entr. 
de bâtiments, rue des Vignes, 21 en 
retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à se 
rendre le 28 janv. à 9 h., au Tribunal 
de commerce de la Seine, salle ordi-

naire des assemblées, pour, sousli 
présidencede M. le juge-commis 
rc, procéder à la vérification eti 
l'affirmation de leursdites créancei) 

Les créanciers vérifiés et atfiriA" 
seront seuls appelés aux réparti-1 

lions de l'actif abandonné (NMJMj 
du gr.). 

ASSEMBLÉES HV 23 JANVIER 1858, 

DIX HEURES - Defresne, pei 
équipages, synd. — Cleray, 
mier, clot. 

MIDI : André, fabr. d'orfèvrerie, * 
lib. (art. 511). — Mortunge (il* 
les), nég. en rubans, conr. — I* 
lèvre, md de vins, attirai, apw 
union.—Boucher, entr. de niafon-
nerie, id.—Nivelleau, md déco», 
fection, id. 

UNE HEURE : Decaux, md de bière, 
vérif. — lîécliamp , tailleur, i(t-
Fay, nég. exportateur, clôt -
marchand et C'«, entr. de vidan-
ges, id. — Schultz, Ûg. âeem 
id.—Roiron, entr. déPiaçonne» 
conc. - Capaumont, md de por» 

laines, id. — D»° Rivet de CoutW 
nil, appartements meublés, f» 
à huit.—Antoine, loueur de «# 
res, attirai, après union. >el'; 
Labadie, nég. en parfumerie, * 
dition de compte. 

DEUX HEURES : Guéroult, tourna* 
synd.—Jarjavail, md de brode!» 
vérif.-Garrigues, fabr. de chaus-
sures, clôt. — Cheverry, fabric » 
tleurs, id.—Leroy, peintre en'11 

tures, id. 

Décès et Inhumation* 

Du 20 janvier 1858.—Mme Mort* 
50 ans, rue de la Victoire, 98.--«* 
veuve Sergant, 97 ans, rue de Ml 
deleine, 46. — Mme veuve Co«Wl 
ans, rue Saint-Honoré, 414.-.»-? 
Bcauregard, 57 ans, rue Mironw 
8. — M. Moreau, 62 ans, rue de 
Victoire, 10. — Mme veuve ranPf 
78 ans, rue Rochecbouart, 10-78 ans, rue nocuecnouari, i«- _ j. 
Castillon, 63 ans, boulevard r% 
sonnière, 32. - Mme Barthélemij 
ans, rue de Valois, 4. — Mme «» 
Deialay, 72 ans, rue Montorgu*». 
-M. Millet, 57 ans, rue St-SOTK 
18.—M. Merline, 37 ans, rue au ' 
bourg-Saint-Denis, 80.- Mpi^ 
Texicr, 79 ans, rue du FauDoui. 
Marlin, 192.— M. Campeaux, J»",, 
rue Meslay, 63. — Mme Delalon''., 
ans, rue Volta, 17. — M. ^ 
ans, rue du Vertbois, ''vTiMr 
Diallet, 74 anR, boulevard au 
pie, 9. - Mme Pyat, 83 anMÏ $ 
Verthois, 2.-MmeDuval,69(j 
des Qualre-Fils, 3. - M. D»'?7i/ 
ans, rue St-Pierre-Popincour,

 HJ|
. 

M. Monchanin, 38 ans, rue au * 
lav, 4. - M. Hyall, 33 ans,, P'* ^ 
Trône, 12.- M. Montinedda,

 t
i 

rue de Picpus, 90. — M. £u»?.'
ctie

r,*. 
rue St-Antoine, 221. - M-.;*,

u
 Pot1 

ans, quai Bourbon, 35.-M- 4
e

G«; 
de Poncharra, 70 ans, «ie |rf 
nelle, 89. - Mme veuvei , 
ans, rue Saint-Dominique.'»,^* 
Deyret, 37 ans, rue du ohe " ̂  
54.- Mme veuve Polonchei, é ) 
rue de Grenelle, 84. - "-uorel, » 
ans, rueMayet, 1.-- M- '^veuj 
ans, rue Bonaparte, 82eept,> 
Pelsmaker, 84 ans, rue Pi'n" rj 
- Mme veuve Lefèvrç, W «^g 
deVaugirard, 36. -,*"»

r
e
rt

Vde '"I 
metrat, 83 ans, boulevara

 &
& 

pital, 3. - Mme BonneviU^
 T

«J 
place de la Collégiale, 8. » .

l)0
«r 

houx, 53 ans, rue des ''*n
e
 jî»»\ 

geois; ïo.-Mme Champai"6' , 
rue St-Jacques, 262. '\ 

Le gérant,
 BiBpoC

m. 

Enregistré à Paris, le- Janvier 1858, F» 

Reçu deux francs quaraute centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'irise-'* >"u sous le 

Pour légalisation de la signature A. GUTOT, 
Le maire du i" arrondissement. 


